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éditorial 

Le miracle japonais 
servi à la québécoise 
Dans le système actuel d'une économie 
capitaliste, les relations de travail seront 
nécessairement conflictuelles. Vouloir le 
nier, ou tout bonnement l'ignorer, serait 
une utopie dangereuse. Aussi longtemps 
qu'une personne devra louer son travail à 
un autre en retour d'un salaire, on sera 
en présence d'intérêts contradictoires 
qu'il s'agit d'essayer de concilier par un 
rapport de force. 

A la faveur de la crise économique, nous 
assistons présentement à des tentatives, 
de la part du patronat, pour amadouer 
certains travailleurs et leur donner l'il­
lusion que leurs intérêts ne sont pas si 
différents de ceux de leur employeur. 
Parmi ces tentatives pour réorganiser 
différemment le travail, nous pouvons 
voir, entre autres, les divers programmes 
appelés Q.V.T., ou «qualité de vie au 
travail». Le présent dossier commence 
par l'analyse d'un certain nombre d'expé­
riences à ce sujet, déjà en cours chez 
nous. 

Pour ces programmes, les gestionnaires 
font appel aux différentes sciences qui 
traitent du comportement et des rela­
tions humaines, afin de motiver les 
travailleurs et améliorer le climat du 
travail. On ne peut nier les bienfaits qu'ils 
apportent à la vie dans l'entreprise, et 
c'est pourquoi ils ont l'avantage de se 

présenter sous un beau jour. Mais quoi­
qu'ils en aient l'air, ces programmes ne 
changent absolument rien à la logique 
de la compagnie qui est d'augmenter sa 
rentabilité. 

Plus que jamais les travailleurs devront 
être vigilants devant le nouveau visage 
que se donnent les patrons. Ils devront 
regarder attentivement aux conséquen­
ces qu'auront pour eux les «cadeaux» 
que leur offrent les employeurs: ils ne 
sont ni innocents ni gratuits. C'est pour­
quoi ils devront obtenir des garanties. 
Mais ils auront surtout besoin de veiller à 
ne pas perdre les liens de solidarité avec 
les autres travailleurs sans emploi ou qui 
n'ont qu'un emploi précaire. Car la 
nouvelle organisation du travail ne vise 
rien moins qu'à désorganiser les forces 
ouvrières. 

Le Japon est actuellement le dieu de la 
nouvelle génération des dirigeants d'en­
treprise, et le «miracle japonais» serait le 
signe de son efficacité. Mais les travail­
leurs ne croient pas à cette sorte de 
miracle, car ce sont eux qui en paient la 
note. A travers ce que l'on voit apparaître 
actuellement dans nos entreprises, se 
profile le visage de ce nouveau dieu; 
d'où le titre de ce dossier: «Le miracle 
japonais servi à la québécoise». 

Paul Emile Charland 
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STEINBERG 

est de quel côté ? 

D'abord allez chercher 
des garanties 

Une entrevue avec Roland Lamoureux, 
Union des employés de Commerce, F.T.Q. 

Il y a 7 ans, la Cie Steinberg approchait 
le syndicat pour lui parler de son 
intention de sortir le congelé du départe­
ment des fruits et légumes, de l'installer 
dans une usine à part et d'y démarrer 
un projet de qualité de vie au travail 
(Q.V.T.). Ça prenait 25 salariés pour 
partir le projet et la compagnie voulait 
les choisir elle-même. Le syndicat a 
donné son accord au programme de 
Q.V.T., mais à condition que les postes 
soient affichés et que les 25 travail­
leurs soient désignés par ancien­
neté. Ce que la Cie accepta, en y 
ajoutant des critères de santé (par 
exemple, si un gars fait de l'arthrite, ce 
n'est pas à conseiller qu'il travaille 
dans le département du congelé). 

Puis l'expérience a débuté. Les 25 gars 
s'en allaient dans leur usine; ils n'a­

vaient plus de poinçon, ils décidaient 
comment ils devaient travailler. Les 2 
ou 3 premiers mois, ça été le chahut: les 
gars étaient habitués dans le tradition­
nel mais là, arriver à décider de ce qu'ils 
voulaient, c'était nouveau; ils avaient 
de la difficulté à se mettre d'accord sur 
la façon d'organiser le travail, jusqu'au 
jour où la compagnie a commencé à leur 
fournir des personnes-ressources (du 
monde formé en psychologie ou des 
gens qui avaient une expérience des 
programmes Q.V.T.), pour les «aider» à 
se débrouiller dans tout ça. 

Mais dès ce moment-là, le syndicat 
n'était plus présent dans le déroulement 
du programme. Il a été tenu à l'écart et 
il s'est aussi mis un peu en-dehors de 
ça, en se disant: «c'est une expérience 
qu'ils font, on va voir ce que ça a l'air». 
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Quand ça se passe 
en-dehors du syndicat . . . 

La non-implication du syndicat a eu un 
certain nombre de conséquences noci­
ves. Ça a permis à la Cie de s'organiser 
directement avec les gars et de prendre 
avec eux des décisions assez problémati­
ques. Par exemple, la question de la 
rotation; la compagnie en a fait la base 
du programme. Le problème, dans un 
système qui allie rotation et productivité 
élevée, c'est qu'à un certain âge, tu ne 
peux plus accomplir toutes les tâches; 
alors tu vas où et tu fais quoi ? Ça 
commence à inquiéter les gars les plus 
âgés de l'équipe du congelé. 

Il y a aussi la question de boni. Les 
travailleurs et la compagnie se sont 
organisés un système de bonus collec­
tif, lié à l'absentéisme. Moins il y a 
d'absences dans l'équipe, plus ça leur 
rapporte, quels qu'en soient les motifs. 

Alors les gars se poussent les uns les 
autres pour qu'il y ait le moins d'ab­
sences possibles. En plus, ce sont les 
travailleurs eux-mêmes qui décident de 
la discipline, de ce qui va arriver à un 
gars qui ne suit pas les autres, et ça 
c'est un sérieux problème. «Si t'aime ça 
travailler ici, arrange-toi pour suivre les 
autres, parce qu'à la limite, c'est eux qui 
vont te congédier». Ainsi, tout le monde 
devient le contremaître de tout le mon­
de, je dirais même que c'est une école de 
contremaîtres. Quand la Cie propose à 
ces gars-là de revenir dans le conven­
tionnel, c'est pour en faire des contre­
maîtres. 

Enfin, je voudrais souligner la question 
du militantisme syndical; ça n'existe 
plus dans ce département. Des représen­
tants syndicaux se sont fait dire. 
« Viens pas nous achaler, quand on 
aura besoin de toi, on t'appellera. Nous 
autres, on s'arrange entre nous, on fait 
nos propres règlements». 

Stelnberg 
Aller chercher 
des garanties 
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Des bonnes relations de travail... 
à l'avantage de la compagnie 

Bien sûr, ça tourne à l 'avantage de 
Steinberg d'avoir compris que ses em­
ployés ne sont pas des numéros.. . 
D'abord la confrontation, les grèves, ça 
les touche plus qu'avant, et avec ce 
système, ils sont presque sûrs de les 
éviter. Ensuite, il y a beaucoup moins 
d'absentéisme que dans le convention­
nel. La compagnie ne reçoit plus de 
grief; elle n'a pas le syndicat dans les 
jambes. Enfin, et peut-être surtout, elle 
obtient ainsi une productivité beaucoup 
plus élevée... Pour produire dans le 
convent ionnel ce qu'ils produisent 
dans le congelé , ça leur prendrait 8 
personnes de plus, auxquelles il 
faudrait ajouter un gérant et un 
contremaître. Là, ils n'ont qu'un 
agent de liaison, une sorte de contremaî­
tre camouflé, qui coordonne l'affaire 
tout en travaillant lui aussi. 

Les gars décident entre eux d'un niveau 
de production; il est généralement plus 
élevé que la moyenne dans le conven­
tionnel. Quand ils ont atteint ce niveau, 
ils s'en vont, même s'il est midi et demi 
ou une heure. S'il arrive quelque chose 
d'imprévu, une fois leur production 
faite, ils sont payés temps et demi, 
même sur leurs heures normales de 
travail. Le problème, c'est qu'ils travail­
lent vite, c'est dangereux et ça brûle son 
monde en peu de temps. Les plus vieux 
commencent à se rendre compte qu'avec 
leur ancienneté, ils pourraient travailler 
dans un bureau comme commis, mais 
qu'ils sont obligés de continuer sur la 
rotation, étant donné que la compagnie 
en a fait la base même du système. 
Quand ils ne sont plus capables de faire 
le travail là-bas, il n'y a pas nécessaire­

ment de place pour eux dans le conven­
tionnel. 

Le contrôle sur le travail finit lui aussi 
par tourner à l 'avantage de la compa­
gnie. Les gars sont satisfaits de ne pas 
se sentir des numéros mais ils se 
rendent bien compte que les personnes-
ressources, engagées supposément pour 
les aider à régler leurs problèmes, arri­
vent en réalité à faire en sorte que le 
système ne soit pas substantiellement 
dérangé. Ils arrivent avec leurs ta­
bleaux, leurs chiffres et sortent aux gars 
tous les avantages du programme, sans 
parler des inconvénients: c'est pas du 
lavage de cerveaux, mais presque. Alors 
les gens qui voudraient changer le 
programme se sentent rapidement iso­
lés. 

«//s pensent plus en terme 
de profits qu'en termes 
de conditions de travail» 

En échange de leur productivité élevée 
et d'un climat de travail non-conflictuel, 
les travailleurs se voient concéder cer­
tains avantages. Le salaire par exem­
ple: tout le monde a le même salaire, et 
il est plus élevé en moyenne que dans le 
conventionnel parce que le système de 
rotation fait en sorte que tous sont 
payés selon la classe la plus élevée. 
Avec le bonus et la rotation, les gars 
font à peu près 4 000$ de plus par année 
que dans le conventionnel. Ils appré­
cient aussi le fait de pouvoir partir plus 
tôt, d'avoir un travail moins monotone, 
de vivre davantage une vie d'équipe. 

En tant que syndicaliste, je ne peux 
évidemment pas être contre les amélio­
rations aux conditions de travail d'un 
gars. Mais je suis loin d'être sûr que 
c'est ça qui se passe - l'échange est très 
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inégal - quand on considère les caden­
ces, les répercussions sur la santé, les 
conséquences sur les travailleurs plus 
âgés, la remise en question de l'ancien­
neté, les pressions exercées par les 
travailleurs les uns sur les autres etc. 
Ça m'a posé question le jour où je me 
suis rendu compte que le gérant du 
congelé (qui était le même que dans les 
fruits et légumes) se comportait comme 
un gars ouvert et compréhensif dans le 
congelé et qu'au contraire c'était, dans 
les fruits et légumes, le gars le plus 
drastique qu'on avait jamais vu. Tu 
réalises que ce gars-là ne pense pas en 
termes de bonnes conditions de travail, 
mais en termes d'intérêts pour la Cie. 
C'est pour ça que, quand la Cie parle de 
«grande famille», je n'y crois pas. 

Un autre problème, syndical celui-là, 
que nous pose ce type de fonctionne­
ment, c'est que les conditions de travail 
dans le congelé ne sont pas inclues 
dans la convention. Actuellement les 
gars ont peur de perdre certains avan­
tages, alors ils nous ont demandé d'in­
tervenir pour faire en sorte que leurs 
conditions de travail soient légalisées. 

Obtenir d'abord des garant i e s . . 

À Toronto, où la Cie a mis sur pieds 
depuis deux ans un projet de socio-
technique (c'est la même chose que la 
Q.V.T.) dans un département de viande, 
les travailleurs ont réussi à contourner 
plusieurs de ces problèmes. Ils n'ont pas 
embarqué dans le système de bonus, ni 
dans celui de «on remplit notre objectif 
de production et on s'en va après». Les 
gars travaillent 8 heures, ils sont payés 
8 heures; la différence d'avec le conven­
tionnel, c'est qu'ils décident comment ils 
vont faire le travail. Ils n'ont pas em­

barqué non plus dans l'application de 
mesures disciplinaires: quand quelque 
chose ne va pas, ils s'en parlent entre 
eux mais ils ont bien dit à la Cie que ce 
n'était pas à eux de faire la discipline. 

Steinberg en retire bien sûr des avan­
tages au sens où les gars s'impliquent et 
s'intéressent à ce que la Cie fonctionne 
bien. Mais au moins les travailleurs ne 
se brûlent pas à l'ouvrage comme ici. Le 
syndicat a également obtenu d'impor­
tantes garanties : il a été impliqué à 
toutes les étapes du projet et il dispose 
d'une clause selon laquelle il peut met­
tre fin au programme à 30 jours d'avis. 

A Montréal, la Cie vient de nous dire 
son intention d'investir 25$ millions 
dans une usine neuve, et d'y partir un 
programme de socio-technique. On va 
tenter d'obtenir des garanties comme à 
Toronto, et les faire inscrire dans la 
convention. On va prévenir les gars de 
ne pas embarquer dans les bonus, les 
comités disciplinaires, les cadences ex­
cessives, le mode productiviste. On va 
s'arranger pour préserver les emplois et 
l'ancienneté. Le seul hic, c'est que la Cie 
voudrait avoir, pour cette nouvelle usi­
ne, une accréditation à part. Ça va 
peut-être bloquer toute l'affaire parce 
que nous, on n'embarquera pas là-
dedans. On n'acceptera pas non plus le 
nouveau projet tant que les conditions 
de travail du congelé ne seront pas 
inclues dans la convention. 

Finalement, je crois qu'on peut utiliser 
ces programmes pour améliorer nos 
conditions de travail, pour obtenir de 
faire un travail qu'on aime. Ça compor­
te bien sûr des dangers, mais il faut 
rester proche des membres et surtout, 
aller chercher des garanties. 

Propos recueillis par Martine D'Amours 
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Chez Sidbec Dosco 

qualité de vie au travail 
= égale = 

augmentation de production 

% % «L'opinion publique peut difficilement comprendre 
qu'un syndicat s'oppose à ce que l'employeur essaye 
d'améliorer les conditions de vie des travailleurs. Au 
départ, c'est quasiment illogique qu'on soit contre 
ça. Mais ce sont les fins pour lesquelles la 
compagnie utilise la Q. V. T. qui font, en réalité, 
qu'elle ne vise pas à améliorer les conditions de vie 
des travailleurs mais à augmenter sa production». % ^ 

La citation ci-dessus est d'André Trem­
blay, président du Syndicat des Métal­
los à l'usine Sidbec-Dosco de Contre­
coeur. Pour le syndicat, même un pro­
gramme sur la qualité de vie au travail 
ne vise qu'un but: augmenter la produc­
tion, donc les profits. 

Ce jugement est en quelque sorte con­
firmé par une déclaration récente du 
directeur général de cette entreprise 

d'état, Robert de Coster, qui dit: «Sidbec 
doit se comporter comme une entreprise 
privée parce que Sidbec est en compéti­
tion et doit vendre ses produits dans des 
marchés qui sont très compétitifs. Le 
mandat que nous avons reçu est de faire 
des profits et de rentabiliser l'entreprise 
avec les mêmes critères de performance 
que ceux de l'entreprise privée». 
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Sidbec: usine de Contrecoeur 
«Dehors les sous-contractants-

Or, Sidbec n'est pas une entreprise 
privée. C'est une société d'état dont le 
seul actionnaire est le gouvernement du 
Québec. Elle emploie 3 200 personnes, 
en majorité des hommes, qui travaillent 
à la production d'acier semi fini que la 
compagnie écoule sur les marchés mon­
diaux, principalement américains. À 
l'heure actuelle, la compagnie menace 
de faire environ 500 mises à pied car 
elle ne peut écouler sa production sur le 
marché qui est saturé. En 1981, par 
contre, elle a connu une année record 
grâce, entre autre, à l'existence d'un 
programme de qualité de vie au travail 
dans l'usine. André Tremblay nous 
parle de ce programme de Q.V.T. à 
Contrecœur. 

V.O. - Quelle est l'histoire récente 
des relations patronales-syndicales 
à Sidbec? 

A.T. - Depuis 1968, les relations de 
travail ont été qualifiées d'invivables 
par le p.d.g. lui-même. Sur 5 conven­
tions, quatre ont donné lieu à des 
conflits de travail, sauf la dernière que 
l'on vient de régler à la table des 
négociations. Cependant, le marché est 
tombé tout de suite au début de l'année 
et la situation est devenue telle que 
nous avons demandé au gouvernement 
la tenue d'un «sommet» sur les problè­
mes de Sidbec. Québec met un paquet 
d'argent pour créer des emplois, il va 
falloir tantôt qu'il en investisse au 
moins autant pour sauver les emplois 
existants. Le syndicat a proposé à la 
compagnie quelques moyens pour amé­
liorer la situation à court terme: aug­
menter l'inventaire, perfectionner la 
main-d'oeuvre et expérimenter des fa­
çons d'améliorer la qualité des produits. 
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André Tremblay 
Faut avoir l'œil ouvert 

V.O. - Quels ont été jusqu'ici les 
moyens mis en oeuvre par la com­
pagnie pour améliorer sa position 
sur le marché et concurrencer son 
seul vis-à-vis au Québec, Stelco? 

A.T. - Depuis un an et demi, Sidbec a 
favorisé de nouvelles approches à tra­
vers un programme de Q.V.T. C'est le 
nouveau bag des employeurs. 

Premièrement, la compagnie a congédié 
le vice-président aux ressources humai­
nes pour le remplacer par le gars qui 
occupait le même poste chez Steinberg, 
là même où le programme de Q.V.T. a 
été complètement désastreux pour le 
syndicat. Deuxièmement, Sidbec a en­
gagé un ancien officier syndical pour 
s'occuper des relations de travail. Il est 
maintenant notre vis-à-vis du côté pa­
tronal. Ça n'a pas été facile à accepter 
pour les gars de l'usine. Juste un peu 

avant, la compagnie avait fait suivre 
des cours de relations humaines au 
personnel cadre. Cela avait mis la puce 
à l'oreille du syndicat. 

L'étape suivante s'est traduite par la 
nouvelle approche: «dites-nous ce que 
vous voulez et on va le faire à votre 
façon.» C'est bien beau ça mais une fois 
que les travailleurs ont émis leur opi­
nion, ils peuvent difficilement revenir 
en arrière. «C'est le syndicat qui l'a 
voulu comme ça» qu'ils nous lancent. 
Nous avons embarqué là-dedans à quel­
ques occasions et plus souvent qu'autre­
ment ça s'est reviré contre nous. Le 
syndicat n'a pas à trouver des solutions. 
Il peut contribuer à identifier les pro­
blèmes mais c'est à la compagnie de 
trouver les solutions. 

Autre étape: l'abolition des mesures 
disciplinaires; plus d'avertissement à 
moins d'une affaire bien grave. Chez 
nous, cela a eu un effet immédiat: en 
1981, Sidbec a battu un record de 
production d'aciérie: un million de ton­
nes. La compagnie en a été très fière et 
tout le monde de l'usine a eu droit à son 
stylo! Ça n'a pas duré car actuellement 
la compagnie revient à ses anciennes 
amours: la discipline. On ne sait pas 
pourquoi, car cela affecte immédiate­
ment la production qui se met à baisser. 
On dirait que la philosophie de la 
compagnie est en train de se modifier. 
Et la discipline touche tous les domai­
nes, autant ce que le travailleur fait que 
ce qu'il ne fait pas. Un exemple: depuis 
toujours on sortait vers moins dix pour 
aller se laver. La poussière dans une 
aciérie, il n'en manque pas après une 
journée de travail. Actuellement il faut 
attendre à moins cinq; pas moins six... 
moins cinq. 
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V.O. - Vous y voyez des effets sur 
les travail leurs? 

A.T. - Quand la compagnie nous rend 
la vie facile, le militantisme baisse 
infailliblement chez les membres. Les 
gars disent: «la compagnie n'est pas si 
pire que ça». Dans les faits, il faut 
quasiment que la compagnie soit plus 
dure pour que l'on ait un syndicalisme 
fort. Présentement, par exemple, avec le 
retour des mesures disciplinaires et les 
menaces de licenciement, ce que l'on 
entend c'est «la maudite compagnie 
continue de nous écœurer». 

Quant à savoir si les travailleurs ont 
réalisé qu'il y avait un programme 
Q.V.T. à Contrecoeur, je ne saurais le 
dire. Moi-même, qui suis pourtant mêlé 
à cette question au niveau du Conseil 
du Travail de Montréal, je ne m'étais 
pas aperçu tout de suite qu'il y en avait 
un chez nous. C'est subtil. Ils ne 
viennent pas te le dire en pleine face. Ce 
dont je suis assuré toutefois c'est qu'il y 
en a un et qu'il est là pour rester. 
D'ailleurs, on ne peut pas être opposé à 
l'amélioration des conditions de vie des 
travailleurs. Ce à quoi on s'objecte, c'est 
la façon dont la compagnie s'y prend 
pour arriver à ses fins qui sont de 
passer par-dessus la tête du syndicat ou 
en tout cas de l'amener assez loin pour 
qu'il ne puisse plus reculer. 

V.O. - Il y a des effets plus directs? 

A.T. - Concrètement, l'employeur a 
entrepris de joindre des tâches, d'insis­
ter pour que tel travailleur travaille à 
tel endroit. «T'es payé à une telle classe, 
rien ne nous empêche de te faire travail­
ler à cette classe-là». En un mot, 
d'augmenter ta charge de travail. Entre 
autre, cela a provoqué la disparition 
d'un corps de métier, l'homme d'instru­
ment. Heureusement, dans un sens, le 

Sidbec: usine de Montréal 
C'est subtil 

retour des mesures disciplinaires ramè­
ne les gars vers le syndicat. C'est 
comme s'ils disaient : « Ben là, je suis 
mal pris, défendez-moi». 

V.O. - Du côté de Sidbec, comment 
manie-t-on l'arme de la Q.V.T. ? 

A.T. - En ce qui concerne leur façon 
exacte de procéder, leur plan en un mot, 
je n'en ai aucune idée. Chez Sidbec, 
c'est comme dans toutes les compagnies 
privées: faut améliorer la production. 
Au niveau de la méthode, certains coins 
vont être plus arrondis qu'ailleurs mais 
le but est le même et les patrons ont 
découvert que pour y parvenir il faut 
que les travailleurs se sentent plus 
impliqués, qu'ils se sentent heureux et 
bien. Et parfois ça ne prend pas grand 
chose pour offrir cela à un travailleur. 
Chez Steinberg, on a offert le choix de 
l'horaire de travail, des prises de cou­
rant dans le stationnement pour l'hiver, 
une cafétéria avec musique d'ambiance. 
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Sidbec usine de Contrecoeur 
Après la bataille... 

Chez Johnson & Johnson, on a valorisé 
le gars sur la chaîne de montage en lui 
faisant faire la commande du matin. 
Cela a enlevé des jobs par contre. 

V.O. - Comme ci-dessus, ou encore 
en jo ignant les tâches, on parvient 
au même résultat: augmenter la 
charge de travail d'un individu, 
faire baisser les coûts de produc­
tion et accroître la quantité de 
travail produit? 

A.T. - C'est ça. Et on a beau dire que le 
travail ne fait pas mourir, des fois il 
finit par «maganer». Plus le travailleur 
ou la travailleuse en fait dans le bruit, 
la poussière, le stress, sur les équipes 
rotatives, plus il ou elle s'use. 

Avec l'augmentation de la charge de 
travail, le lien de la Q.V.T. avec l'aug­
mentation de la production est évident. 
Si la compagnie produit plus avec les 
mêmes installations, le même personnel, 
il y a quelqu'un en quelque part qui en 

fait plus, qui travaille plus vite, c'est 
bien clair. Et plus tu travailles vite 
moins tu respectes les mesures de sécu­
rité au travail. 

V. O. - Quelle doit être l'attitude 
syndicale face à un programme du 
genre Q.V.T.? 

A.T. - Premièrement, être conscient 
qu'il y a un tel programme en marche 
dans l'usine, y porter attention et s'ob­
jecter aux changements, à la procédure, 
aux conditions et aux méthodes de 
travail. 

Deuxièmement, avoir le contrôle sur la 
façon dont le programme va être mis en 
application. La compagnie doit le faire 
à nos conditions à nous et non aux 
siennes. En un mot, faire reconnaître le 
rôle du syndicat dans ce processus. S'il 
y a quelqu'un qui veut l'amélioration 
des conditions de vie des travailleurs, 
c'est bien les travailleurs eux-mêmes 
regroupés dans un syndicat. Et les 
compagnies le savent puisque, chez 
Steinberg justement, on avait réussi à 
faire inscrire trois entités au contrat de 
travail: la compagnie, le syndicat et les 
travailleurs. Selon moi, il y en avait un 
de trop là-dedans, comme si les syndi­
cats ne représentaient pas les travail­
leurs! 

Enfin, et cela touche l'ensemble du 
mouvement syndical, déceler le plus 
possible les signes avant-coureurs. 
Regardez chez Alcan, ils sont pas mal 
avancés dans ce domaine à leur usine 
de La Baie... 

Chez Sidbec, nous sommes rendus avec 
un vice-président qui vient de l'Alcan. 
Plus ça va, plus on est «bien» encadré. 
Faut vraiment avoir l'œil ouvert sur 
tous les aspects de cette nouvelle straté­
gie patronale. 

(interview de Jean Forest) • 
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ALCAN 
une usine 

« made 

Martine D'Amours 

Vous vous rappelez sans doute de la 
publicité de la compagnie Alcan lors de 
la télédiffusion des Plouffe l'automne 
dernier: «nous ce qu'on veut c'est d'être 
ensemble, de nous trouver sans nous 
chercher; le monde est beau, l'avenir 
chante, dans ce pays qui nous ressem­
ble»; un des plus gros contrats publici­
taire de l'année, d'ailleurs... Eh bien, 
Alcan est en train de développer au 
Québec plusieurs éléments de la nou­
velle organisation du travail à la japon-
naise: sous-traitance, changement tech­
nologique, équipes semi-autonomes, es­
prit d'usine, sélection poussée des tra­
vailleurs et j'en passe.. . Son plus gros 
tour de force a été de rallier à ses 
objectifs un grand nombre de travail­
leurs de ses nouvelles usines, qui font 
effectivement figure de privilégiés dans 
la région. 

La plus belle illustration de la réorgani­
sation, c'est bien sûr la nouvelle usine 

A''hiii, 
A L C A N ' 

in Japan»? 

de Grande-Baie (environ 220 travail­
leurs actuellement, non-syndiqués) mais 
les transformations font depuis long­
temps leur chemin, de façon plus ou 
moins subtile, dans les usines La Pointe 
et Saguenay (une centaine de travail­
leurs chacune, non-syndiqués) et au 
grand complexe d'Arvida (environ 5 000 
travailleurs syndiqués). 

La main-mise d'Alcan 
au Saguenay Lac St -Jean 

La compagnie Alcan est dans la région 
depuis 1925; elle emploie actuellement 
environ 9 000 travailleurs. Elle possède 
des infrastructures importantes (chemin 
de fer, port de mer, barrage) et exploite 
joyeusement les ressources naturelles : 
par exemple, 95% du pouvoir électrique 
de la région lui appartient. 
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Même si elle augmente actuellement ses 
investissements et sa production, cela 
ne génère pas de nouveaux emplois, au 
contraire. En 1980, Alcan employait 
dans la région 9 247 personnes compa­
rativement à 9 219 l'année précédente, 
malgré une augmentation de 222 em­
plois à La Baie. C'est l'usine d'Alma qui 
a subi le choc le plus important; une 
perte de 85 emplois (tiré du Progrès-
dimanche, novembre 1981). «J'ai ma 
petite hypothèse sur la logique de déve­
loppement de la compagnie. Ils ont 
ouvert Grande-Baie, ils parlent de bâtir 
un nouveau complexe à Laterrière, ils 
vont fermer graduellement Arvida. 

Parce que déjà Grande-Baie produit plus 
qu'Arvida, parce qu'aussi, les travail­
leurs d'Arvida sont syndiqués. Déjà la 
modernisation a entraîné des pertes 
d'emplois à Arvida.» 

Alcan fait figure d'entreprise centrale 
dans la région : bien des petites et 
moyennes entreprises (PME) lui sont 
reliées. Plusieurs d'entre elles ont eu des 
sous-contrats dans la construction de 
l'usine Grande-Baie. Comme la Cie le 
dit elle-même dans une de ses publici­
tés: «Afin de maximiser l'impact écono­
mique de son investissement dans la 
région, Alcan a décidé, dans toute la 
mesure du possible, d'adjuger les con­
trats d'exécution par tranches infé­
rieures à cinq millions de dollars. Plus 
de 300 petites et moyennes entreprises 
provenant pour la plupart de la région 
ont ainsi pu participer aux travaux.» 

Elle se comporte donc comme la plupart 
des multinationales, important ses ma­
tières première - particulièrement la 
bauxite - d'Afrique et d'Amérique latine 
(où les travailleurs reçoivent des sa-

f—: 1 

•*££>• 

Shawmigan 1979 

Contre le code ré­
pressif de discipline 
-Respect» de l'Alcan 
qui a priorité sur la 
convention collective 

o 
c 
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laires de 0.50 par jour), exploitant les 
ressources naturelles ici également, (sa 
présence dans la région est liée à la 
disponibilité d'énergie électrique), multi­
pliant filiales et sous-traitants, toute 
tendue vers une productivité sans égard 

J o s Fortin, travailleur à l'usine d'Arvida 

Bien sûr, ils ne sont pas aussi rapides et 
évidents que dans les usines de Grande-
Baie, La Pointe au Saguenay, mais ils 
se mettent en place quand même. Il y a 
d'abord, depuis 1974-1975, un phéno­
mène de décentralisation à l'usine d'Ar­
vida. Avant, c'était une seule usine, 
avec 4 départements; maintenant ça 
fonctionne et c'est administré comme 
4 petites usines, avec pour conséquences 
un meilleur contrôle et une plus grande 
division des travailleurs. 

Ensuite, la Cie ne parle plus d'études de 
temps et mouvements, mais elle en fait 
encore. Elle a loué les services d'une 
firme américaine pour étudier la main-
d'oeuvre. Mon idée, c'est qu'avec ça, ils 
veulent éliminer du monde. Ça fait un 
an que les spécialistes de cette firme 
sont sur le Plan et personne ne s'en est 
aperçu. 

On a eu droit aussi à des changements 
technologiques, qui rendent bien sûr le 
travail moins difficile et même moins 
dangereux. Mais en même temps, ça 
permet d'enlever du monde et d'augmen­
ter la charge de travail de ceux qui 
restent. On estime que des changements 
technologiques dans la production peu­
vent faire sauter jusqu'à 10% de la 
main-d'œuvre. Quelquefois, ils entraî­
nent une augmentation du personnel 

pour l'emploi. Il semble même que les 
nouveaux procédés développés à l'usine 
de Grande-Baie vont permettre à Alcan 
de concurrencer sur leur terrain certai­
nes entreprises de l'acier. 

affecté à la réparation, à l'entretien 
électronique etc. mais c'est pas tous les 
travailleurs qui peuvent se recycler 
dans le technique ou le mécanique. 
Dans notre cas également, il faut dire 
que les changements technologiques ont 
un impact direct sur l'évaluation des 
tâches et donc sur le salaire. Nous, on 
veut éviter que l'amélioration des condi­
tions de travail, apportée par une nou­
velle technologie, se traduise en baisse 
de salaire. 

Relié à l'avènement de changements 
technologiques, il y a aussi tout un 
processus de fusions de t âches . En 
1957, le fonctionnement du Plan d'Ar­
vida impliquait 625 tâches différentes; 
maintenant il n'en existe plus qu'entre 
350 et 400. À l'usine de Grande-Baie, 
cette situation est poussée à l'extrême: 
on m'a dit qu'il y a 5 tâches seulement 
pour l'ensemble de l'opération de l'u­
sine, y compris les tâches d'entretien ; 
autrement dit, c'est la grande polyva­
lence. Ce qu'il y a de contradictoire 
dans les fusions de tâches, c'est qu'elles 
exigent plus de connaissance de la part 
des travailleurs mais qu'en même temps 
elles déqualifient chacun de la part de 
métier qu'il connaissait bien. 

Donc, il n'y a à Arvida ni système de 
rotation comme tel, ni équipes semi-

«Les changements à l'organisation du travail, 
ça fait longtemps qu'on les voit venir» 
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autonomes. Mais il y a des amorces: au 
centre de coulage, il y a un système de 
fusion depuis 1973; allié à la nouvelle 
technologie, ça a pour résultat que 5 
travailleurs produisent 4 fois plus ac­
tuellement que 12-15 personnes antérieu­
rement. Il se fait également des études 
dans le but de débuter éventuellement 
des systèmes de rotation dans certains 
départements. Bien que la compagnie 
sache qu'elle ne peut procéder aussi 
rapidement ici que dans ses autres 
usines à cause des installations et de la 
résistance des travailleurs - je me 
demande si ce n'est pas pour mieux 
faire avaler les changements qu'elle a 
d'elle-même décidé de réouvrir les con­
ventions, en accordant des augmenta­
tions de salaires qu'elle compense bien 
sûr par la productivité. 

Un esprit de famille 
un jeune technicien en électronique 

Ce qui m'a surpris en arrivant ici, c'est 
l'esprit de famille, le caractère relax. 
Les trois premiers mois, ils m'ont donné 
beaucoup de temps pour me familiariser 
avec le système, étudier des plans. La 
polyvalence implique que je dois être en 
mesure de travailler à l'entretien géné­
ral de tout ce qui est électrique dans 
l'usine, alors je devais me mettre au 
courant d'à peu près tout. 

J 'aime bien le système de polyvalence: 
c'est moins monotone. Pour la compa­
gnie c'est évidemment plus payant. Par 
exemple, j 'a i fait cet après-midi un 
travail pour lequel, dans une autre 
usine, j 'aurais dû avoir recours aux 
services d'un mécanicien; là, je n'ai pas 
eu besoin de le déranger. J 'ai aussi 
beaucoup de latitude dans la planifica­
tion de mon travail; je n'ai pratique­
ment jamais eu affaire à mon coordi-

À la cafétéria 
Un esprit de lamille 

nateur. Récemment, ils m'ont donné 
carte blanche pour fabriquer un testeur; 
en le faisant, j 'ai accru ma compétence 
et ma productivité; j 'ai fait travailler 
mon imagination. La polyvalence est 
aussi la raison donnée par la compa­
gnie pour expliquer notre niveau de 
salaire qui est de 10% plus élevé que 
pour le poste semblable à Arvida. 

La syndicalisation? je vais te dire 
franchement, personne ici n'en voit les 
avantages; les relations patrons-em­
ployés sont très bonnes. On a plusieurs 
avantages qu'ont les cadres à Arvida... 

Q. - Mais il n'y a aucune sécurité 
d'emploi à votre usine! 
C'est pas dans le jeu de la Cie de mettre 
du monde dehors. Ça s'est pas vu en 10 
ans qu'un gars ait été mis dehors. 

Q. - À la limite ce serait l'équipe qui 
contribuerait à mettre quelqu'un 
dehors? 
Oui, à la limite, mais il y a bien 
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d'autres moyens avant. Il me semble 
que la sécurité d'emploi est liée à la 
peur de la syndicalisation de la part de 
l'entreprise. Et puis les gens sont très 
productifs. La production de l'usine 
Saguenay augmente d'année en année, 
peut-être de 10% cette année. On se 
réunit par petits groupes et ils nous font 
part des objectifs à atteindre, des résul­
tats obtenus, des investissements, des 
nouveaux objectifs... 

Une sorte d'auto-contrôle 
Jean Haley, conseil ler syndical à la 
FSSA. 

À Grande-Baie, le système est encore 
plus poussé qu'à La Pointe et à Sague­
nay; les hommes de métiers sont inté­
grés à des équipes et tout le monde fait 
toute la job qu'il y a à faire: le monteur 
fait aussi de la soudure, du tuyautage, 
etc. S'il y a un bris, tout le monde se 
met ensemble, hommes de production et 
hommes d'entretien, pour le réparer. Il y 
a en tout, pour l'ensemble de l'opération 
de l'usine, 5 tâches et 5 rangs de salaire. 
Comme disait un travailleur: «tout le 
monde a un chapeau blanc, tout le 
monde vire, tout le monde a le même 
salaire!» 

Mais n'entre pas là qui veut: la compa­
gnie a fait une sélection très serrée. Ils 
sont allés chercher, même si ça leur 
coûte plus cher en bénéfices marginaux, 
des gars qui ont vécu une vie dure, des 
gars qui ont travaillé en forêt; alors ces 
gars-là se trouvent au paradis. Ou 
encore des jeunes qui sortent du cégep, 
qui voient l'usine avec des yeux neufs, 
et que la compagnie est capable de 
façonner pour les imprégner de leur 
responsabilité dans l'usine. J 'ai parlé à 
deux filles de 23 ans qui me disaient: 

« Si je ne produis pas tant, je me mets 
moi-même dehors». 

J . F . - Ils n'ont pris que 5% de leur 
personnel parmi les gens de l'usine 
d'Arvida. Et là, encore, des cadres ou 
des anti-syndicaux notoires. Ils font 
passer à la sélection toute une série de 
questionnaires: le tempérament, l'histoi­
re syndicale, la situation familiale, etc. 

J . H . - On a tenté la syndicalisation; 
toutes les centrales se sont essayées et 
aucune n'a réussi. Les gars ont peur que 
la syndicalisation vienne changer ça : 
«On a des responsabilités, on n'est pas 
toujours surveillés. C'est nous autres 
notre propre contremaître». À la Baie, il 
y a peu de contremaître, c'est surtout 
des coordonnateurs. Sauf que souvent, 
le gars est beaucoup plus dur pour 
lui-même que n'importe quel coordonna-
teur. Et dès qu'ils se sont engagés dans 
ce système, ils doivent, pour garder leur 
job, en faire toujours un peu plus; c'est 
une sorte d'auto-contrôle. Bien sûr, la 
compagnie se garde bien de congédier; 
elle s'arrange pour que ce soit l'équipe 
qui refuse un gars. Si un membre d'une 
équipe est plus vieux, malade, ou qu'il 
fonctionne moins bien, ça augmente la 
charge de travail des autres qui le 
rejettent. Avec ça, ils produisent 35 à 
40% plus que dans certaines jobs à 
Arvida. 

C'est bien sûr qu'à la Baie, il y a des 
choses attrayantes (des meilleures ins­
tallations, un meilleur salaire, plus d'au­
tonomie) mais s'ils sont «bien» c'est que 
les autres filiales de l'Alcan sont syndi­
quées. Le 10% de plus qu'ils ont, c'est 
nous qui allons leur chercher. 

J . F . - D'ailleurs, à la limite, la Cie n'a 
pas peur de la syndicalisation. Elle a dit 
que la syndicalisation lui importait peu, 
tant que l'organisation du travail res­
terait telle qu'elle. f 

17 



Dans les assurances 
on n 'est pas assuré... 
de son emploi 

Jean-Roch Larose, militant C.S.N. 
aux Prévoyants* 

* Jean-Roch est entré chez les 
Prévoyants, au siège social de Montréal 
en 1973, au service des réclamations. En 
1977 il devient souscripteur commercial 
après la disparition de son premier 
poste et un grief logé auprès de la 
compagnie qui ne s'est réglé qu'un an et 
demi plus tard. De 1973 à 1981, il a été 
tour à tour délégué de département, 
membre du comité de négociation et 
finalement président de son syndicat de 
1977 jusqu'à la fin de l'automne 1981. 

Les changements technologiques 
En 9 ans j 'ai vécu pratiquement tout le 
processus de bouleversement de l'orga­
nisation du travail, depuis l'introduc­
tion de l'informatique en 1972 jusqu'à 
la décentral isat ion des opérations, 
commencée en 1976-1977 et parachevée 
en 1981. En 1972 le secteur des assu­
rances de cette entreprise comprenait 

500 employés dont 250 syndiqués tra­
vaillant tous au siège social de la 
compagnie à Montréal. À la fin de 
l'automne 1981, les travailleurs-euses 
sont répartis-es dans 5 succursales (3 à 
Montréal, une à Québec, une à Chicou-
timi). Il n'y a plus que 60 syndiqués au 
siège social de Montréal et 32 syndiqués 
dans un nouveau syndicat pour la 
succursale de Chicoutimi. 

V.O. - Que s'est-il passé pendant 
ces 9 années pour en arriver à cette 
situation d'affaiblissement du syn­
dicat? Comment peux-tu l'expli­
quer? 

Il faut d'abord mentionner deux fusions 
importantes qui s'opèrent à l'intérieur 
de la compagnie. La première en impor­
tance, c'est en 1971-1972 au moment où 
Les Coopérants sont achetés par le 
groupe Les Prévoyants , de façon plus 
précise le groupe Prenor (Prévoyants-
Fiducie Nord Amérique) qui est spécia-
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Les Prévoyants du Canada: manif du 1e r mai 1975 

lise dans l'assurance-vie, de manière à 
avoir de plus grandes sommes d'argent 
pour assurer son développement dans 
l'immobilier. En décembre 1980 Prenor 
se départit de ses opérations dans l'as­
surance en vendant au groupe Lauren-
tienne. Ce dernier lui cède en contre­
partie ses actions du Trust général du 
Canada. Prenor devient alors principal 
actionnaire du Trust général. 

Mais, pour nous, ce n'est pas tant les 
fusions qui changent nos conditions 
comme employés. La pierre angulaire 
des changements qui se sont progressi­
vement opérés chez les Prévoyants c'est 
l'introduction de l'informatique en 
1972-1973. L'entrée des ordinateurs dans 
les bureaux de la compagnie provoque 
un éclatement des tâches chez les em­
ployés et, pour la compagnie, la possibi­
lité de centraliser toutes les données 
concernant les polices d'assurances. 

Au niveau syndical, on a donc été 
amené à réagir et, lors de la négociation 
en 1975, on a forcé la compagnie à 
mieux définir les fonctions de chacun-e, 
en particulier les fonctions plus mal 
payées. Mais ce n'était là qu'un des 
enjeux. Avant 1975, nous n'avions que 
peu de liberté d'action syndicale (libéra­
tion des officiers, affichage syndical...) 
et nous n'avions pas de clause d'indexa­
tion. Après une grève de 3 mois c'est de 
ce côté que nous avons en des gains: de 
bonnes augmentations, une clause d'in­
dexation, une meilleure clause de griefs, 
plus de congés et de temps de vacan­
ces ... 

Après coup, on peut s'apercevoir que la 
stratégie de la compagnie a été: on 
concède beaucoup sur le plan des avan­
tages sociaux en considérant que ce ne 
sera pas pour longtemps, quelques an­
nées tout au plus. 
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En effet un an plus tard commence à 
s'opérer la décentralisation de la compa­
gnie: un projet de réorganiser l'en­
treprise en divisant en 7 ou 8 
succursales. Dix ans auparavant c'au­
rait été impossible, mais à partir de 
1976-1977 l'informatique étant bien im­
plantée dans la compagnie, ça rendait 
possible un tel projet, chaque succursale 
disposant d'un écran branché sur l'ordi­
nateur Central au siège social. 

La compagnie s'est donc mise à la tâche 
d'offrir aux employés de sortir du siège 
social pour aller travailler dans l'une ou 
l'autre des succursales en offrant évi­
demment quelques avantages supplé­
mentaires. 

V.O. - Comment le syndicat a-t-il 
réagi à un tel chambardement? 

On a d'abord cherché à convaincre le 
monde de rester au siège social en leur 
disant qu'ils y perdraient à terme, 
d'autant que la compagnie fixerait des 
procédures légales pour contester la 
validité du syndicat dans les succur­
sales. On a aussi entrepris la bataille 
légale contre la compagnie. En 1978 
avec l'ouverture de la négociation, on 
pouvait théoriquement faire grève pour 
la reconnaissance du syndicat dans ces 
succursales mais c'était déjà trop tard: 
le monde disait «à quoi bon la faire 
pour des gens qui sont partis ou qui 
veulent partir vers les succursales! À 
quoi bon la faire pour des gens qui ne 
croient pas vraiment au syndicat». 

Puis les derniers à être sollicités pour y 
aller avaient le choix d'un travail dé­
qualifié au siège social - ou même une 
mise à pied - ou bien aller dans une 
succursale. C'est dur de mener une lutte 
syndicale en disant aux gens: pensez à 
ce qui va vous arriver d'ici 4 ou 5 ans. 

Et de fait, actuellement dans les succur­

sales les conditions se détériorent: la 
dernière augmentation a été inférieure 
au coût de la vie, ce qu'on n'avait pas 
vu depuis 10 ans. 

Au moment où on se parle la boucle est 
complète: il n'y a que les 60 employés 
du siège social qui sont organisés syndi-
calement, et à Chicoutimi, parce que 
dans ce cas-là on a procédé à l'organisa­
tion d'un nouveau syndicat (32 mem­
bres) mais il y en a plus de 200 qui ne 
sont plus syndiqués tant que la Cour 
n'aura pas tranché. D'ailleurs la compa­
gnie sait qu'elle va perdre cette guerre 
légale. Tout ce qu'elle cherchait c'était 
de gagner du temps. Ça fait 2 ans que 
c'est en suspens. D'ici à ce que ça se 
règle, même si on gagne, tout sera à 
recommencer, à refaire. 

V.O. - Qu'est-ce que tu retiens de 
tout cela? 

On voyait, on sentait venir tout cela 
mais on ne savait pas comment faire 
pour le parer. On ne contrôle pas 
l'organisation du travail, le plan de 
développement. Et puis ça ne vient pas 
d'un coup sec, ça se répartit sur 4 ou 5 
ans ces changements. En ripostant on a 
retardé le processus mais à la fin on 
n'avait plus le choix d'aller ou non dans 
une succursale. Je peux ajouter à cela 
qu'autant en 1975 qu'en 1978 on a 
obtenu des gains (sociaux, salariaux et 
syndicaux) importants. Comparative­
ment, dans le secteur des assurances on 
a une des meilleures conventions. On 
voit aujourd'hui pourquoi cela nous 
a été accordé. La compagnie savait 
que cela allait être de courte durée. 
La réorganisation du travail, il faut 
donc y voir de plus près, de façon 
plus systématique, pour que la ri­
poste des travailleurs soit plus effi­
cace et plus collective. 

Propos recueillis par Louis Favreau 
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TEXTILE 

Productivité 
et qualité de vie 
au travail 

Centrale des Syndicats Démocratiques 

RÉDACTION : La CSD a, et c 'est le moins qu on 
puisse dire, une vision très différente des 
autres centrales au sujet de la Q. V. T. Selon 
elle, associer productivité et qualité de vie au 
travail semble être la voie de l'avenir. Est-ce 
pour cette raison que. malgré tous nos efforts, 
nous n'avons pas réussi à rencontrer 
quelqu 'un de la CSD pour nous expliquer sa 
position ? 

La qualité de vie au travail, c'est la 
base à partir de laquelle doit s'éri­
ger la productivité. C'est le généra­
teur de la croissance de la produc­
tivité, dès que l'application de la 
productivité implique la main-
d'œuvre, directement ou indirecte­
ment. Pour l'introduire dans le sec­
teur du texti le , il faudra un chan­
gement profond de mentalité . La 
description de quelques traits en 
révèle l'ampleur. Tiré de: Productivité et qualité de vie 

au travail dans le textile, publié par la 
C.S.D., novembre 1979, pages 39-46 



La survie de l'industrie canadienne repose sur 
sa capacité d'affronter la concurrence étran­
gère (C.S.D.) 

U n e m e n t a l i t é à c h a n g e r 

À ce jour, les travailleurs ont toujours 
été exclus des grandes décisions qui 
influencent la productivité dans leur 
usine. On les a considérés comme des 
exécutants, comme un facteur de pro­
duction, ou encore comme un coût de 
main-d'œuvre. 

L'employeur a organisé son entreprise 
selon le modèle de l'organisation scienti­
fique du travail (le taylorisme): 
- division excessive du travail marquée 
par la percellisation et la spécialisation 
des tâches, 
- structure hiérarchique composée 
d'échelons administratifs variés entre la 
direction et les travailleurs, 
- à tous les niveaux, la direction a la 
responsabilité de penser, diriger, organi­
ser: les travailleurs n'ont qu'à obéir et 
faire comme on leur commande. 

Pis encore, les travailleurs ont subi les 
effets de décisions qui leur échappent: 
la productivité est devenue synonyme 
d'accélération des cadences, de travail 
continu, d'environnement pollué, de 
stress, de dévalorisation de soi, de 
frustrations... 

Par l'action syndicale, les travailleurs 
ont cherché à se protéger, à améliorer 
leurs conditions de travail et à s'affir­
mer par la négociation collective, sans 
pour autant réaménager le mode d'orga 
nisation du travail auquel l'employeur 
tient comme à la prunelle de ses yeux. 
(...) 

Les travailleurs sont devenus méfiants 
à l'égard de la productivité en raison 
des décisions prises par l'employeur au 
cours des dernières années pour l'aug­
menter. Il faudra surmonter cette mé­
fiance, c'est une condition indispensa­
ble. La qualité de vie au travail offre 
une voie réelle et un espoir pour chan­
ger cette mentalité. 

C e q u ' e s t la Q.V.T. 

Pour cerner ce qu'est la qualité de vie 
au travail, on peut tirer trois caractéris­
tiques fondamentales: 
- La q.v.t. ne peut se définir dans une 
vision classique de l'entreprise, c'est-à-
dire qu'elle ne peut être assujettie exclu­
sivement au droit de propriété et aux 
droits de gérance de l'employeur; 
- la q.v.t. englobe tous les facteurs liés 
à l'emploi qui ont une incidence sur la 
vie du travailleur, et qui sont suscepti­
bles de créer une satisfaction durable: 
avant, pendant, après son travail; 
- la q.v.t. est un état de situation qu'il 
est possible d'observer, donc de mesurer 
et de changer par un aménagement 
pratique qui favorise l'intervention des 
travailleurs. 
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La productivité est devenue 
synonyme d'accélération des 
cadences, de travail continu, 
de stress, de dévalorisation de 
soi, de frustrations... 

En contexte de productivité optimale, la 
q.v.t. désigne les conditions qui doivent 
prévaloir pour rendre plus humaine 
l'organisation du travail individuel et 
celle de l'entreprise. En ce sens, la q.v.t. 
désigne les méthodes qui visent à ren­
dre l'entreprise plus adaptée à l'homme 
sur les trois plans: physiologique, intel­
lectuel, affectif, sans que le rendement 
et la qualité en souffrent. 

Les objectifs 

Toute méthode d'organisation visant 
l'amélioration de la qualité de vie au 
travail consiste à: 

• éliminer la pénibilité du travail, 
c'est-à-dire améliorer la sécurité au tra­
vail. Cela veut dire réduire la fatigue en 
tenant compte des données physiologi­
ques du travailleur, en changeant les 
mauvaises postures et méthodes de 
travail, en répartissant le repos autre­
ment, en adaptant le travail aux tra­
vailleurs qui ont vieilli et qui se sont 
usés prématurément... 

• él iminer les nuissances qui pol­
luent l'ambiance, c'est-à-dire améliorer 
la santé au travail. 

• él iminer les aspects du travail 
qui dégradent la personnal i té du 
travailleur. Cela veut dire réaménager 
les postes de travail pour qu'ils soient 
plus intéressants, moins monotones et 
former des équipes de travail qui se 
pencheront, par exemple, sur l'approvi­
sionnement, les délais, la qualité du 
produit, l'initiation et la formation des 
nouveaux travailleurs, l 'achat de nou­
velles machines, les relations discipli­
naires, etc. 

Les condit ions de réal i sat ion 

Aucun de ces trois objectifs généraux 
ne constitue une voie nouvelle d'action 
pour les travailleurs et l'employeur, 
parce qu'il y a déjà eu des expériences 
vécues et des actions menées dans ces 
domaines. 

Les luttes entreprises contre la surdité 
industrielle, contre la byssinose (mala­
die du coton), contre l'humidité, contre 
les accidents du travail, contre l'absen­
téisme, contre le roulement de la main-
d'œuvre, contre la monotonie en orga­
nisant la rotation sur les postes de 
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travail, ont déjà été amorcées, ici et là, 
dans les usines de textile. Ce sont des 
problèmes connus. Mais ils n'ont jamais 
été reconnus comme des indicateurs qui 
devaient servir à mesurer la producti­
vité des travailleurs. On les considérait 
négativement, comme des coûts addi­
tionnels haussant le prix de revient et 
diminuant la rentabilité de l'entreprise. 

En quoi l 'accroissement de la qua­
lité de vie au travail comporte-
t-elle une dynamique de progrès qui 
agit directement sur la croissance 
de la productivité? 

Parce que le travailleur, n'étant pas 
seulement un être économique qui tra­
vaille pour un salaire, il est intéressé 
par d'autres variables sur lesquelles il 
veut s'exprimer et agir: 
- l'employeur doit en tenir compte pour 
augmenter la productivité; 

- toute action doit être basée sur un 
consensus entre les travailleurs et l'em­
ployeur quant à l'identification des 
problèmes et des moyens pour les résou­
dre; 
- l'organisation de cette action com­
mune doit être préparée soigneusement 
avant d'être mise en place. 

L'accent mis sur la q.v.t. comme moyen 
pour accroître la productivité n'a pas 
pour objectif de remplacer les moyens 
mis de l'avant par la négociation collec­
tive, il se veut une concrétisation de la 
volonté d'aller plus loin dans l'améliora­
tion des conditions de travail. Il se veut 
surtout un choix rationnel parmi les 
principaux facteurs déterminants la pro­
ductivité des travailleurs. 

Le schéma publié par l'Institut de 
productivité du Québec révèle où se 
situe ce choix parmi la gamme des 
moyens pour accroître la productivité Q 

Source 
The cerner tor Productive Pubtic Management 
John Jay Collège of Criminel Justice 
44S West 99th Street 
New York N Y 10019 
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Le travail précaire 

Lucie Leboeuf 

En ouvrant la conférence du Sommet de Qué­
bec, le premier ministre présentait la sécurité 
d'emploi comme un privilège, une chance tom­
bée du ciel. La réalité est bien autre. La sécu­
rité d'emploi est un acquis durement gagné 
par les luttes ouvrières, acquis que l'on sait 
attaqués en tout sens aujourd'hui. 

Un angle de frappe important, c'est la multi­
plication des formes de travail précaire : que 
ce soit le temps partiel, le travail à forfait, le 
travail à domicile, le travail occasionnel, la 
sous-traitance, ce sont autant de visages que 
prend la nouvelle organisation scientifique du 
travail. Elle vise une double cible : 
1. la hausse de productivité accompagnée 

d'une décroissance planifiée de la main-
d'oeuvre ; 

2. la désorganisation du mouvement ouvrier 
en orchestrant une organisation du travail 
qui soit occasion constante de rivalités 
ouvrières. 

Ces formes de travail se retrouvent dans tous 
les secteurs, autant dans les secteurs tradi­
tionnels que dans les secteurs hautement 
informatisés. 

Le travail à forfait 

Nous avons encore tout frais à la mémoire la 
lutte des forestiers contre le travail à forfait 
pour le remplacer par une rémunération à 
l'heure. Dans ce secteur tristement champion 
pour les accidents de travail et les mortalités, 
les travailleurs font le bilan de leur lutte : 
« Depuis le retour au travail, on peut dire 
objectivement que la situation est pire 
qu'avant. La compagnie a procédé à des chan­
gements importants dans l'organisation de la 
méthode d'abattage... elle confie aux proprié­
taires de machinerie et aux abatteurs à for­
fait les terrains de coupe les plus difficiles. » 

Comme on dit maintenant au sein du syndi­
cat : « ce n'est plus la compagnie qui nous 
fouette au travail, ce sont nos propres machi­
nes qui nous fouettent et nous poussent à tra­
vailler comme des fous au détriment de notre 
sécurité et de notre santé. Cette constatation 
prend toute sa force quand on se rappelle la 
mort de nos deux camarades, Lucien Chabot 
et Michel Biais, tous deux tués au travail par 
des machines forestières » (STFM-CSN, 
CI.P., La Tuque). 
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Le travail à domicile 

Plus récemment, à l'automne 81, les travail­
leuses de l'Union internationale des ouvrières 
du vêtement pour dames (UIOVD) publiaient 
un dossier noir. Elles dénonçaient l'inertie de 
leurs agents d'affaire face à la recrudescence 
du travail à domicile. Cette forme de travail 
fait pression à la baisse sur leurs conditions 
à l'usine par le salaire au rendement et elle 
entraîne la fermeture en chaîne d'ateliers 
syndiqués. 

Les patrons.contournent ainsi les revendica­
tions ouvrières, économisent sur le coût des 
locaux, les bénéfices et les salaires. Ils trou­
vent en constante disponibilité une main-
d'oeuvre qu'ils embauchent en période de 
pointe et qu'ils oublient sans aucune obliga­
tion de leur part dans les temps creux. Ces tra­
vailleurs n'ont même pas droit à l'assuran-
ce-chômage. 
Le travail à domicile, ce dernier échelon de 
la sous-traitance, a même rejoint des secteurs 
qu'on croyait intouchables. Il est maintenant 
rendu possible par le développement de l'in­
formatisation du travail de bureau. En 1974, 
au Japon, on évaluait à 65 % les fonctions des 
cols blancs tranférables à domicile. À Los 
Angeles, 22 % du travail de bureau est réa­
lisé dans le quartier des affaires. Il suffit 
d'avoir son terminal. Tous les arguments sont 
bons, y compris l'économie d'énergie : le 
pétrole coûte cher ! 

Le travail à temps partiel 

Dans le commerce, comme dans l'alimenta­
tion, les patrons frappent avec le temps par­
tiel et les occasionnels. Dans un temps où la 
hausse maximale de productivité est le mot 
d'ordre, cette forme d'embauché est particu­
lièrement importante dans un secteur qui 
identifie facilement les temps forts. On fait 
son marché le jeudi soir et le vendredi. Il faut 
souligner ici comment ces travailleuses ont à 
porter les périodes les plus stressantes de tra­
vail avec un salaire minimum. Pas de temps 

non plus pour penser à s'organiser. Il faut sou­
ligner aussi pour les travailleuses de l'alimen­
tation, qu'elles sont particulièrement choyées 
par les gestionnaires efficaces, avec l'instau­
ration des nouvelles caisses enregistreuses 
informatisées. Tous leurs gestes sont comp­
tés et leurs erreurs enregistrées. 

Le temps partiel, lié à la mobilité, en plus de 
s'appuyer sur une déqualification des emplois, 
permet aussi une modification constante dans 
les équipes de travail et retourne ainsi les tra­
vailleurs à l'isolement. 

Un double marché de l'emploi 

Cette nouvelle étape dans l'organisation du 
travail vise à déstructurer les liens actuels de 
la solidarité ouvrière et fait ainsi émerger un 
double marché de l'emploi : un marché res­
treint où se retrouvent des emplois qualifiés, 
bien rémunérés, et un marché secondaire en 
pleine expansion, composé d'emplois essentiel­
lement non qualifiés, mal rémunérés, sans 
sécurité d'emploi. Est-ce le rêve de notre gou­
vernement? Si c'est le cas, vers qui va alors 
son préjugé favorable? 

Note : Un prochain dossier (163)portera entiè­
rement sur les différentes formes de travail 
précaire qu'on appelle couramment des 
« jobines ». 
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La petite histoire de 
Y organisation du travail 

C h a p i t r e p r e m i e r : Face au capi ta l 
l 'homme de mét ier a la couenne dure 

Vers le milieu et la fin du siècle dernier, 
la Révolution industrielle vient boule­
verser les bases de la société, la manière 
de produire. C'est à ce moment qu'on 
voit apparaître, puis se consolider la 
bourgeoisie, nouvelle classe dominante 
qui s'accapare des moyens de produc­
tion, réunit dans ses usines les machi­
nes et matières premières et y fait 
travailler la nouvelle classe ouvrière, 
anciens paysans et artisans qui n'ont 
plus d'autre moyen de gagner leur vie 
que de travailler au profit et aux condi­
tions des patrons. C'est aussi tout le 
développement de la machine qui per­
met d'accroître la productivité, de con­
centrer les entreprises, d'embaucher des 
gens moins qualifiés, d'allonger les 
heures de travail et globalement de 
détériorer les conditions de travail. 

Mais dans son expansion, le capitalis­
me est freiné par un obstacle: l'organi­
sat ion du travail à cette époque est 
encore basée sur l'homme de métier 
et sur son savoir-faire. En effet, 
même si, par l'utilisation de nouvelles 
machines, les propriétaires des usines 
ont forcé une certaine spécialisation et 
déqualification des tâches, l'homme de 
métier contrôle dans une bonne mesure 

le processus de travail par sa connais­
sance du métier, son savoir-faire, que 
les patrons ne possèdent pas. Il 
intervient directement sur la matière 
première; il est responsable de la qualité 
des produits, par l'utilisation de son 
habilité et de sa créativité. Il est aussi 
responsable du processus d'apprentis­
sage des autres travailleurs et souvent 
de l'embauche. Le métier est un patri­
moine qui se transmet, souvent de père 
en fils. 

De plus, à cette époque, les hommes de 
métier ont commencé à se regrouper en 
syndicats de métiers (ex: syndicats de 
cordonniers, de tailleurs etc) et luttent 
pour l'augmentation des salaires, la 
réduction des heures de travail, contre 
le machinisme qui déqualifie le travail 
et augmente le chômage, et pour l'ate­
lier fermé.' Ce qui leur permet d'arra­
cher des gains aux patrons, c'est juste­
ment cette connaissance des métiers 

i L'atelier fermé est une forme de sécu-
sécurité syndicale selon laquelle l'employeur 
s'engage à ne réembaucher que des travail­
leurs qui font partie du syndicat. L'apparte­
nance au syndicat est également une condi­
tion pour conserver son emploi. (IRA T) 
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L'homme de métier... 

qu'ils sont les seuls à posséder et qui 
fait l'objet d'une forte demande, surtout 
dans les secteurs de pointe (appareils 
électriques, acier, automobile). 

Il faut voir cependant que le syndica­
lisme de métier possède aussi son côté 
corporatisme, au sens où il regroupe 
uniquement les hommes de métier, en 
excluant les non-qualifiés, les femmes, 
les enfants et les noirs dans le cas de 
l'AFL (American Fédération of Labor). 
C'est à une époque où pourtant l'organi­
sation du travail ne repose pas seule­
ment sur les hommes de métier, mais 
aussi sur la surexploitation des femmes 
et des enfants et également sur l'exis­
tence de diverses formes de sous-traitan­
ce, dont le travail à domicile. On dit que 
ce type de syndicalisme a un côté 
corporatiste parce qu'il ne regroupe que 
certaines fractions de la classe ouvrière 
et en laisse d'autres de côté. 

C h a p i t r e d e u x i è m e : Taylor , ou 
c o m m e n t briser le pouvoir des 
h o m m e s de mét ier 

C'est à ce moment qu'intervient un 
ingénieur du nom de Taylor qui, avec sa 
méthode dite «d'organisation scientifi­
que du travail», fournira aux patrons le 
moyens de contrôler la façon dont le 
travail est organisé, le processus de 
fabrication et le rythme de travail des 
ouvriers et d'augmenter la productivité 
et les profits. Sa méthode est simple: il 
s'agit d'arracher aux travailleurs ce qui 
faisait leur force, c'est-à-dire, leur con­
naissance du métier, leur savoir-faire; 
de faire en sorte que les patrons s'appro­
prient ces connaissances et qu'ils impo­
sent ensuite aux ouvriers leurs normes 
de productivité, en leur disant quoi 
faire, comment le faire et en combien de 
temps. 

Appliquant les principes de Taylor, les 
directions d'entreprise s'emparent des 
tâches de conception et d'organisation 
du travail («ce n'est plus le rôle des 
travailleurs de penser») et limitent le 
travail ouvrier à un simple travail 
d'exécution. Suite aux études de temps 
et mouvements, même ce travail d'exé­
cution est morcelé, divisé en ses diffé­
rents éléments, et chaque travailleur 
n'exécute plus qu'une seule opération, à 
la limite la plus simple possible. 

Conséquences pour les travailleurs? 
D'abord le travailleur intervient sur une 
petite partie seulement de la production, 
son savoir-faire n'est plus requis; son 
travail est déqualifié. Ensuite le tra­
vail est tellement simplifié et morcelé 
que l'homme de métier devient facile­
ment remplaçable; c'est d'ailleurs ce qui 
arrive à ceux qui refusent de se plier 
aux nouvelles normes de productivité. 
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Donc dépendance face au patron et 
concurrence entre les travailleurs. En 
outre l'organisation du travail est de 
plus en plus central isée et hiérarchi­
sée (ingénieurs, contremaîtres). Enfin, 
le syndicalisme de métier, qui reposait 
sur la qualification de ses membres, 
subit des reculs considérables. 

C h a p i t r e t r o i s i è m e : Ford , ou les 
pr inc ipes tay lor i s tes encore appro­
fondis 

Avec l'organisation tayloriste du tra­
vail, les travailleurs gardaient un cer­
tain contrôle sur le rythme de travail. 
Pour le patronat, il y avait perte de 
temps et donc de productivité puisque le 
travailleur devait se déplacer pour 
transporter la marchandise d'un poste 
de travail à un autre. Henry Ford 
trouvera une solution à ce problème en 
introduisant la chaîne de montage dans 
ses usines d'automobiles. Dorénavant, 
ce n'est plus le travailleur qui se 
déplace: il occupe un poste fixe devant 
la chaîne qui détermine son rythme de 
travail. Pour la première fois, les me­
sures de contrôle des cadences sont 
incorporées à l'outillage. 

Le fordisme vient donc accentuer la 
perte de contrôle des travailleurs sur 
leur travail et augmenter l'intensité du 
travail. La chaîne permet de morceler 
d'avantage le travail; les ouvriers sont 
de plus en plus déqualifiés; leur temps 
d'apprentissage est presque nul. La 
marchandise, quant à elle devient de 
plus en plus standardisée. Avec le 
fordisme, s'ouvre l'ère de la production 
de masse et donc, de la consommation 
de masse. 

General Motors de Sle-Thérèse, 1972 

C h a p i t r e q u a t r i è m e : La réponse 
ouvr ière : du synd ica l i sme de métier 
au synd ica l i sme industr ie l 

Les principes tayloristes, poussées à 
l'extrême par le fordisme, viennent re­
mettre en question les bases mêmes de 
la solidarité ouvrière, pratiquée jusque-
là. En effet, le syndicalisme de métier, 
malgré de dures luttes pour préserver le 
contrôle ouvrier sur l'organisation du 
travail, devient de moins en moins apte 
à protéger ses membres qui perdent leur 
métier. En plus, il demeure impuissant 
à syndiquer les masses de travailleurs 
non-qualifiés qui envahissent alors les 
usines. Puisque le capitalisme a tué le 
métier, la classe ouvrière répondra à la 
nouvelle conjoncture en développant le 
syndicalisme industriel, qui, sur la base 
des usines, regroupe tous les travail­
leurs sans distinction de métier, de 
qualification, de race ou de sexe. Ses 
premières luttes ont pour enjeux la 
sécurité d'emploi et la reconnaissance 
de l'ancienneté et des droits syndicaux. 
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Chapitre cinquième: 
Les techniques de relations 
humaines 

La perte du contrôle sur le travail et la 
déqualification poussée, conséquences de 
l'organisation tayloriste du travail, ont 
entraîné une perte d'identité des travail­
leurs à leur travail et aux objectifs de 
l'entreprise, avec les manifestations que 
l'on connaît: grèves, luttes syndicales, 
absentéisme, turnover, détérioration de 
la qualité du produit etc. Dès lors, les 
relations humaines se sont mises au 
service des patrons pour trouver réponse 
à la question suivante: «comment, tout 
en maintenant la division du travail, 

peut-on faire en sorte que les travail­
leurs puissent de nouveau s'identifier à 
leur travail et aux finalités de l'entre­
prise et par là, s'identifier moins à leur 
organisation syndicale?». 

De là se sont développées toutes sortes 
de théories ayant pour but l'intégration 
des travailleurs aux objectifs de l'usine, 
la plus grande productivité et l'établis­
sement de relations patronales-syndi­
cales «meilleures» (entendre: moins de 
grèves); et utilisant toute une série de 
techniques: boîtes à suggestion, jour­
naux d'entreprise, dynamiques de grou­
pes etc. 

D'après: À l'ouvrage (IRAT) et un 
texte de Michel Doré (éducation CSN) 

C h a p i t r e s i x i è m e : et c'est p a s fini... 

Cependant, toutes ces techniques de relations humaines ne 
changent rien aux principes du taylorisme; elles servent 
seulement à mieux les faire accepter. Plus récemment, on a vu 
surgir d'autres programmes, comme les programmes de qualité 
de vie au travail, qui modifient un peu les contraintes de 
l'organisation tayloriste: équipes semi-autonomes, horaires 
flexibles etc. Mais attention: ils visent surtout une plus grande 
productivité et s'ils comportent quelquefois des avantages, ils 
ne sont offerts qu'à une minorité de travailleurs, alors qu'une 
masse de plus en plus large se retrouvent dans des emplois 
précaires: temps partiel, travail à domicile, déqualifiés et 
parcellisés. Le capital cherche encore à jouer les travailleurs 
les uns contre les autres, à donner quelques avantages en 
échange des solidarités, à créer de nouveaux corporatis-
mes. Notre syndicalisme est confronté à la même nécessité 
que le syndicalisme de métier l'a été au début du siècle: élargir 
les bases de sa solidarité. 
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Ce qu'il faut surveiller 

Votre boss a-t-il changé? 
• Vos patrons ont-ils une approche plus 
humaine: «Viens nous voir si tu as des 
problèmes.» 

• Y a-t-il dans votre entreprise une 
boîte à suggestions, l'abolition de mesu­
res disciplinaires, des cours de relations 
humaines aux contremaître, une en­
quête de satisfaction, de nombreuses 
activités sociales? 

• Y a-t-il des modifications ou des 
projets de modification plus substan­
tielles: rotation de tâches, modification 
aux classifications, abolition des poin­
çons, horaires flexibles, nouveaux sys­
tèmes d'évaluation. 

• Les patrons nous accordent-ils tout 
d'un coup des points que 2 ou 3 
négociations n'ont pas réussi à régler? 

Si oui, les «nouvelles approches» patro­
nales sont probablement en train de se 
mettre en place chez-vous. 

Voir les conséquences 
Il s'agit de voir en quoi ces nouvelles 
approches, ou ces changements à l'orga­
nisation du travail, peuvent avoir des 
répercussions sur: 

• la productivité: a-t-elle augmenté 
considérablement ? 

• la charge de travail: est-elle plus 
lourde qu 'avant? 

• la santé et la sécurité: sont-elles 
davantage menacées? 

• le niveau de l'emploi: le nombre 
d'emplois a-t-il diminué? 

• la concurrence entre les travailleurs: 
est-ce qu'on joue sur elle? 

• le militantisme syndical: a-t-il dimi­
nué? 

• les acquis syndicaux: sont-ils pro­
tégés? 

• développement de la sous-traitance: 
a-ton confié des travaux à des sous-trai­
tants? 

• Et les répercussions sur des catégo­
ries particulières de travailleurs, comme 
les plus âgés, les femmes. 

Il est à noter que les stratégies patro­
nales ne viennent pas toujours une à 
une. Elles sont multiples, comme par 
exemple: introduire des changements 
technologiques tout en constituant une 
équipe semi-autonome dans un départe­
ment précis, et en créant un grand 
nombre d'emplois précaires (transfor­
mer du temps plein en temps partiel). 
Alors il est plus difficile de prévoir 
l'impact de toutes ces stratégies con­
juguées. 
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Amener la question 
sur notre propre terrain 
Des militants syndicaux le disent sou­
vent: avec les nouvelles approches pa­
tronales, on est pris entre deux feux. Si 
on dit oui, on n'est plus sûr de mainte­
nir la solidarité des employés face à la 
Compagnie et à la survie du syndicat 
comme force organisée pour défendre les 
travailleurs. 

Si on dit non, on a l'air de refuser qu'il 
y ait une réponse apportée à leurs 
aspirations pour de meilleurs conditions 
de travail. On risque alors que la 
Compagnie passe par-dessus notre tête 
et s'entende directement avec les tra­
vailleurs en leur faisant subir des re­
culs. Il faut donc continuer de prendre 
les devants. 

Trouver des garanties 
Face à cette question, pour laquelle il 
n'y a pas de réponse magique, des 
syndicats ont identifié une série de 
moyens concrets pour poser la problé­
matique à partir de leur terrain et pour 
assurer des garanties : 

• possibilité pour le syndicat d'avoir 
un droit de veto et de mettre fin au 
programme en tout temps; 

• inclusion des nouvelles conditions de 
travail dans la convention; 

• protection des acquis syndicaux: 
ancienneté, etc. 

• établissement de points à discuter 
relativement à la Q.V.T. : santé et sécu­
rité, condition féminine, etc. 

• conditions auxquelles les travailleurs 
accepteront de collaborer à une enquête 
patronale sur un problème réel: par 
exemple, que cela ne se traduira pas en 
diminution de postes, que l'accord du 
syndicat devra être obtenu avant que 
les changements soient mis en applica­
tion, etc. 

• dans les cas de changements techno­
logiques, négocier le droit à l'informa­
tion, le droit au contrôle de certains 
facteurs, le droit d'être partie prenante à 
une entente sur de tels changements. 

• dans le secteur public: nécessité de 
réinvestir en emplois dans ce secteur, 
suite à des changements technologi­
ques. 
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Quelques stratégies 
patronales 

Sans nous arrêter aux discours qui 
proclament la «fin du taylorisme», 
mais en regardant plutôt la réalité 
des nouvel les formes d'organisa­
tion du travail qui sont mises en 
place actuellement, on peut dégager 
un certain nombre de stratégies 
patronales à l 'œuvre.* 

1. É l i m i n e r l e p l u s d e t r a v a i l l e u r s 
e t de t r a v a i l l e u s e s p o s s i b l e 

Depuis les débuts du capitalisme, le 
patronat a souvent utilisé l'introduction 
de nouvelles machines pour augmenter 
la productivité. Cela n'a pas servi à 
améliorer les conditions de travail de 
ceux et celles que les machines rempla­
çaient partiellement. C'est plutôt le 
contraire qu'on a vu jusqu'ici dans 
l'industrie: à la faveur des changements 
d'équipement, les patrons ont presque 
toujours essayé d'éliminer des emplois 

* Ce texte est composé à partir de larges 
extraits, résumés ou reproduits textuellement, 
d'une intervention d'Hélène David, inspirée 
d'une recherche conjointe avec Colette Ber-
nier, publiée à TIRAT: Travailler au Qué­
bec, ACSALF, colloque 1980, Éd. coopéra­
tives, Albert Saint-Martin pp. 17 à 21. 

et d'augmenter les charges de travail en 
soutenant que les travailleurs-euses 
n'avaient plus qu'à surveiller les ma­
chines. 

Actuellement, et voilà la nouveauté, 
c'est au tour des employés des services 
et de bureau de subir les conséquences 
de l'automatisation grandissante de leur 
travail, autrement dit du traitement 
informatique d'un grand nombre de 
données, qui envahit le champ des 
banques, des compagnies d'assurances, 
du service postal, des commerces et 
même de l'enseignement et des services 
de santé. Ces conséquences pour les 
travailleurs, nous les connaissons: dé­
qualification, augmentation des charges 
de travail, perte de la sécurité d'emploi, 
diminution des emplois et baisse de 
salaire pour les employé(e)s. 

Ainsi, aux Postes canadiennes, l'em­
ployeur prévoit qu'avec l'automatisation 
complète du tri postal, plus de 25% des 
emplois seront supprimés. Le syndicat 
des postiers lutte déjà contre la déclassi­
fication des employés, contre la conver­
sion massive des postes de jour en 
postes de soir ou de nuit et contre 
plusieurs facteurs nuisibles à la santé 
(bruit, vitesse, écrans cathodiques, etc.), 
provoqués par ou à l'occasion de l'auto­
matisation des services postaux. 
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2. Enlever aux travailleurs 
leur qualification professionnelle. 

Quand, au début du siècle, Taylor a 
voulu briser la résistance des hommes 
de métier, il s'est attaqué à leur qualifi­
cation professionnelle; il les a dépossé­
dés de la connaissance sur l'ensemble 
de leur métier. Après avoir analysé et 
décomposé leurs méthodes de travail et 
leurs moindres gestes, Taylor a forcé les 
hommes de métier à exécuter des tâches 
parcellisées en respectant rigoureuse­
ment les nouvelles méthodes qu'il avait 
mises au point. 

Aujourd'hui, on assiste à la t ay lo r i sa ­
tion du sec teur t e r t i a i r e (les ser­
vices), les méthodes de Taylor sont 
appliquées dans les services publics, et 
particulièrement dans les hôpitaux. 
Sous prétexte de «rationaliser» l'affecta­
tion du personnel en fonction des soins 
à donner, on a mis au point le PRN 
(projet de recherche en nursing). un 
système de quantification des soins 
infirmiers. 

D'abord on établit le nombre de minutes 
de soins auquel chaque patient a droit 
(selon son état), puis le total de ces mi­
nutes pour l'ensemble des patients sert 
à déterminer le nombre d'employé(e)s 
requis. Mais la quantité d'employé(e)s 
préposé(e)S aux patients est si faible, 
selon ces calculs, que les employé(e)s 
concernés-es estiment qu'elle est infé­
rieure à ce qui est nécessaire pour 
assurer les services essentiels en cas de 
grève. Selon le nouveau système, les 
manques de personnel doivent être coin 
blés par des équipes volantes et des 
employés-es sur appel. 

Or, ce système, dont on imagine les 
roiiséquences sur la qualité des soins, 

permet d'accélérer le processus de divi­
sion et de déqualification des tâches. 
Cela pourrait vouloir dire une plus 
grande division des tâches selon la­
quelle des soins spécifiques à donner 
seraient répartis entre le personnel soi­
gnant, mais il semble que, dans la 
situation actuelle des hôpitaux, on as­
siste au développement d'une «polyva­
lence» de chaque employé, contrôlée par 
le minutage. Autrement dit, l'employé-e 
court n'importe où exécuter n'importe 
quelle tâche sur demande. Cette «poly­
valence» n'a rien à voir avec l'enrichis­
sement des tâches qui peut permettre à 
un travailleur d'effectuer une séquence 
plus longue d'opération ou de préparer 
son travail, d'entretenir son équipement 
et de contrôler la qualité de ce qu'il 
produit. 

LE5 CONTREMAÎTRES AMICAUX : 

DIVISER POUR RÉGNER 
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3. Empêcher les travailleurs 
et les travailleuses de s'organiser 

Aujourd'hui les armes d'envergure con­
tre le mouvement syndical, ce sont les 
diverses lois (spéciales ou non) qui 
visent les droits acquis du mouvement 
syndical, consignés ou non dans les lois 
du travail. Lois spéciales qui brisent les 
grèves lorsque le Code du travail ne 
suffit pas pour venir à bout de la 
détermination des grévistes. Contrôle 
des salaires pour freiner le mouvement 
de grève contre la détérioration du 
pouvoir d'achat qu'entraîne l'inflation. 
Législations qui introduisent des con­
trôles dans le fonctionnement interne du 
mouvement syndical, lois qui restrei­
gnent les droits du mouvement syndical 
de participer activement à la vie politi­
que, notamment en soutenant financiè­
rement leur propre organisation politi­
que. 

Il y a aussi d'autres moyens moins 
directs, mais tout aussi efficaces, de 
miner et d'isoler le mouvement syndical. 
Ce sont des conditions d'emploi qui, non 
seulement rendent les employés vulnéra­
bles individuellement face à leur patron, 
mais rendent non syndicables un 
nombre grandissant d'employés et divi­
sent les employés entre eux. Le dévelop­
pement de différentes sortes d'emploi 
précaire: contractuels, sur appel, surnu­
méraire, employés par des sous-contrac­
tants, à domicile, tient le mouvement 
syndical à l'écart d'un nombre gran­
dissant de travailleurs et de travail­
leuses, (du moins tant que les légis­
lations et les cadres syndicaux actuels 
ne seront pas élargis.) 

4. Faire partager aux employés 
les objectifs de l'entreprise 

Il ne suffit pas aux patrons de combat­
tre le mouvement syndical pour vaincre 
la résistance ouvrière, car cette résis­
tance prend aussi des formes individuel­
les: absentéisme, sabotage, turnover. 
On a vu comment les techniques de 
relations humaines sont utilisées pour 
faire tolérer des conditions de travail 
intolérables et pour développer chez les 
travailleurs l'appartenance à leur entre­
prise et donc à ses objectifs. 

Mais l'ampleur et la gravité de la 
contestation des conditions de travail et 
du travail lui-même, depuis la fin des 
années 1960, a obligé les patrons à 
renouveler cette approche. De nouvelles 
formes d'organisations du travail se 
sont multipliées qui partent toutes du 
présupposé «qu'il faut maintenant 
changer quelque chose au travail lui-
même pour éviter l'explosion». D'où le 
développement d'équipes semi-auto­
nomes, d'horaires flexibles etc. 

•Cependant, ces programmes servent 
plus à accroître la productivité et l'auto­
contrôlé (tout le monde devient le con­
tremaître de tout le monde) et à éviter la 
contestation qu'à améliorer les condi­
tions de travail et à hausser le niveau 
de contrôle réel des travailleurs sur leur 
travail. Simplement, une marge de ma­
nœuvre plus grande est offerte dans la 
manière d'exécuter le travail. Il ne 
s'agit aucunement, comme disent les 
patrons, de la «fin du taylorisme». 
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Un discours juteux! 

W. Patrick Rich 

Un discours juteux, voilà ce qui nous 
vient à l'esprit pour qualifier le discours 
tenu par les patrons et le gouvernement 
fédéral sur les nouvelles formes d'organi 
sation du travail, et particulièrement sur 
les expériences de qualité de vie au 
travail. Du côte patronal, on ne s'embar­
rasse pas trop de grandes formules; on 
va droit au but: l'objectif est la producti­
vité, les relations de travail non-antago­
nistes, la création d'un esprit d'usine, la 
mise au rancart du syndicalisme. 

Dans un article sur la qualité de vie au 
travail et la productivité Robert Denis, 
B.A.A. M.Se., rapporte l'appréciation que 
fait la Cie Johnson & Johnson de son 
programme Q.V.T. en disant: «La direc­
tion affirme que la contribution des 
employés dépasse largement les exi­
gences de base de leur tâche et qu'ils 
font preuve d'initiative, au sens d'un 
véritable esprit d'entreprise». 

«La productivité veut dire pour nous que 
l'on produira beaucoup plus avec le 
même nombre de personnes, ou on 
produira la même chose avec moins de 
personnes à long terme... Une entreprise 
qui est la plus efficace, qui est la plus 
productive dans son domaine, c'est la 
dernière qui souffrira dans une crise et 
donc c'est celle qui offrira aussi l'emploi 
le plus stable et qui aura le plus de 
moyens de croissance et de développe­
ment pour ses propres employés à long 
terme». 

«...il faut que les protagonistes qui 
travaillent ensemble se rendent compte 
qu'ils ont finalement en commun un 
objectif très simple: c'est le désir d'enri­
chissement réel... Si donc on est d'ac­
cord avec cet objectif-là, on ne peut pas 
vraiment croire que le conflit de travail 
peut être avantageux... Il n'y a que des 
perdants dans une grève. Voilà pourquoi 
nous préconisons un dialogue très ou­
vert...» 

(W. Patrick Rich. président et chef de la 
direction d'Alcan, dans une brochure de 
la Cie). 
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Du côté du gouvernement fédéral, qui 
subventionne les entreprises ou organi­
sations qui mettent sur pied des expé­
riences de qualité de vie au travail, on y 
met davantage les formes. On se sent 
obligé de rappeler les grands idéaux de 
liberté et de démocratie, de dire que le 
travailleur est l'utilisateur et l'agent de 
développement de ses propres aptitudes» 
(merci!), de critiquer les rapports hiérar­
chiques trop rigides, qui engendrent 
tension et discorde entre patrons et 
travailleurs. 

Selon M. Gérald A. Regan. ministre du 
travail du Canada, dans le cadre d'une 
conférence sur «la Q.V.T. et les années 
1980» (août 1981): 

«Même si c'est avec hésitation et incerti­
tude, nous entrons dans l'ère de la 
hiérarchie administrative démocratique» 
(faut le faire!), les rapports «autoritaires» 
qui ont été décrits comme une «mauvaise 
habitude héritée de l'armée et de l'Égli­
se», sont remis en question et feront 
finalement place à un plus haut degré 
d'autonomie et d'autodétermination pour 
le travailleur», (mais) «Le travail impli­
quera toujours l'accomplissement de cer­
taines tâches, que ce soit au moment qui 
nous plaise ou non. Et il y aura toujours 
place pour un degré raisonnable d'auto­
rité structurée. » 

Autrement dit, M. le ministre veut signi­
fier aux employeurs que les méthodes 
trop autoritaires sont contreproductives 
et qu'il vaut mieux y aller par la douceur, 
pour chercher un consensus chez les 
employés. Après quelques remarques sur 
les dangers de la technologie qui risque 
de diminuer les contacts humains et la 
«décentralisation», M. Regan en arrive à 

traiter d'un autre élément qui le préoc­
cupe fort: le syndicalisme. 

"Ici, en Amérique du Nord, nous avons 
un autre problème qui nuit quelque peu 
au rayonnement de la démocratie dans 
nos entreprises industrielles. Les négo­
ciations imprégnées d'agressivité et d'an­
tagonisme qui ont toujours caractérisé 
notre système de relations du travail, ont 
fait que les parties semblent peu intéres­
sées à travailler en collaboration». 

Les rapports trop combatifs ont contri­
bué à limiter le nombre d'expériences 
Q.V.T. Toutefois, selon le Ministre, il ne 
faudrait pas que ces expériences servent 
à empêcher la syndicalisation. Il concède 
même, en bon papa, «que le syndica­
lisme est valable en soi parce qu'il est un 
exercice pratique d'autonomie et d'indé­
pendance.»... Par conséquent, le mouve­
ment syndical, qui met en cause les 
salaires, les avantages sociaux et le droit 
de recours, et le mouvement pour la 
Q.V.T. qui insiste sur le développement 
personnel et l'autonomie, sont complé­
mentaires». (!) 

Voilà un ingénieux tour de force: «nous 
sommes pour le syndicalisme, (il y a 
même tout un développement sur les 
travailleurs du Tiers-monde qui vivent 
dans des conditions sous-humaines) à 
condition qu'il soit peu combatif et qu'il 
vienne compléter nos programmes Q.V.T. 
Le syndicalisme combatif est dépassé; 
nous sommes à l'ère de la concertation.» 
Ou: ce que je lâche d'une main, je le 
reprends de l'autre!... 
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SONY - HITACHI - TOYOTA - DATSUN 

Trois outils 
du miracle japonais 

la sous-traitance, 

le travail à domicile, 

une main-d'oeuvre exploitée 

F a b i e n Leboeuf 

J 'ai eu l'occasion, en décembre 1981, 
de passer une semaine au Japon. Ce 
n'est pas beaucoup de temps pour 
connaître un peuple et un pays qui 
ont une histoire et une personnalité 
aussi riches que complexes. Ce fut 
néanmoins suffisant pour découvrir 
certains aspects de ce que certains 
appellent «les méthodes à l'avant-
garde» du Japon, et d'autres «le 
miracle japonais». Je ne propose 
pas ici une analyse en profondeur 

de la situation ouvrière au Japon. 
Je décris la vie de quelques ou­
vrières. 

Dans la banlieue de Tokyo, la petite 
entreprise de Takemura n'accomplit 
qu'une seule opération: elle coupe à 
la longueur voulue des bouts de fil 
électrique qui entrent dans la fabri­
cation des téléviseurs Sony. Ces fils 
sont expédiés aux USA, où Sony 
assemble les appareils qu'il destine 
au marché nord-américain. Avec 
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• Il y a aussi le fait que les change­
ments technologiques entraînent des 
pertes d'emploi, et c'est encore plus 
dramatique en période de crise. 

• De la même façon, le recyclage est 
souvent inaccessible aux travailleurs 
qui ont été mis à pied à cause de la 
nouvelle technologie: les femmes et les 
moins scolarisés en particulier n'ont pas 
grand chance d'y accéder. Les quelques 
nouveaux emplois qui sont créés (ex.: 
programmer les machines) ne sont pas 
ouverts à ce monde-là et d'ailleurs ils 
sont souvent donnés en sous-contrats. 

• Ça pose aussi le problème des tra­
vailleurs plus âgés. Dans un atelier 
d'usinage où l'ancienneté était assez 
élevée, on a introduit des nouvelles 
tours à contrôle numérique. Ce sont les 
jeunes qui apprennent à les program­
mer et qui sont, à court terme, surquali­
fiés par rapport aux autres. 

• Le secteur tertiaire est vraiment très 
touché par les nouvelles formes d'orga­
nisation du travail: dans les bureaux, le 
para-médical, les cuisines, l'enseigne­
ment. Et elles ont des conséquences non 
seulement sur les travailleurs, mais 
aussi sur la qualité du produit. Par 
exemple la standardisation des dossiers 
médicaux fait en sorte que tu dois caser 
ton patient dans des catégories plutôt 
que de retracer toute son histoire médi­
cale. Dans les cuisines, le procédé de 
congélation entraîne une moins grande 
latitude dans le choix des recettes, dans 
la qualité des denrées de base, etc. 

• Au cœur de la réorganisation, il y a 
tout le problème de la sous-traitance: 
de nombreuses compagnies donnent 
de plus en plus de sous-contrats à de 
petites compagnies satellites souvent 
des PME non-syndiquées. 

Marielle Davidson 
...c'est toute la relation avec la machine qui 
est transformée 

L'introduction de changements techno­
logiques constitue souvent un prétexte 
pour: 
- augmenter la charge de travail, 
- déqualifier le travail, 
- augmenter la sous-traitance, le temps 
partiel, le travail à domicile, 
- accroître les contrôles sur les travail­
leurs, 
- concentrer davantage le pouvoir aux 
mains de quelques grandes entreprises 
qui déterminent les programmes, 
- jouer sur le taux de syndicalisation (à 
la baisse), en morcelant les unités de 
travail. 

En fait, c'est toute la relation avec la 
machine qui est transformée. Ce n'est 
pas comme si on te remplaçait une 
vieille dactylo par une nouvelle. Avec 
l'ordinateur, l'écran cathodique, la ma­
chine à traitement de textes, la machine 
ne te sert plus, elle prend ta place; elle 
contrôle et définit ta cadence de travail. 
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Des améliorations plus que limitées T'intégrer à l'entreprise 

Si on parle maintenant de «la qualité de 
vie au travail», il faut voir aussi que 
c'est très diversifié et très inégal: depuis 
le changement dans les attitudes patro­
nales (boss moins antagonistes), jusqu'à 
la mise sur pied d'équipes semi-auto­
nomes (comme à Steinberg ou Alcan), 
en passant par les cercles de qualité (où 
on permet aux travailleurs de donner 
des suggestions pour améliorer le tra­
vail, la production). 

Les améliorations concrètes que ces 
projets apportent aux conditions de 
travail sont souvent assez limitées. On 
parle plus de la qualité de la production 
que de la qualité de vie. Mais ce qu'il y 
a de valorisant pour les travailleurs 
c'est d'être consultés. Dans les cercles 
de qualité aux USA, 85% de leurs 
suggestions sont retenues. 

C'est aussi souvent présenté habile­
ment, en lien avec des problèmes réels 
vécus par les travailleurs. Par exemple, 
à la municipalité d'Anjou, on a dit aux 
travailleurs: «vous allez déterminer 
votre degré de productivité, planifier 
votre travail et l'évaluer (individuel­
lement) en fonction de ces objectifs»; le 
hic, c'est que les patrons ont présenté 
cela jumelé à un projet de réévaluation 
des tâches, qui était un problème réel, 
dénoncé depuis longtemps par les em­
ployés. 
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En fait, on cherche à intégrer les 
travailleurs (ou plutôt une certaine caté­
gorie de travailleurs) aux objectifs de 
l'entreprise, en leur concédant certains 
avantages, reliés à l'environnement, 
aux salaires, à la sécurité d'emploi. 
C'est ça le mi rac le japonais: .35% de la 
main-d'œuvre jouit, dans les grandes 
entreprises, de sécurité d'emploi et de 
bons salaires. Plus les travailleurs vieil­
lissent, plus ils sont déplacés vers les 
PME où le travail est dévalorisé et les 
conditions moins intéressantes, puis 
vers les différentes formes de travail 
précaire. 

Cette intégration aux objectifs de l'en­
treprise est un élément important de ces 
programmes. Parce que le capital par­
cellarise et déqualifie le travail, parce 
qu'il divise les travailleurs, il a besoin 
de faire en sorte que ceux-ci s'identifient 
de plus en plus à leur entreprise et se 
rallient à ses objectifs. Besoin de recréer 
une sorte de consensus idéologique au­
tour des objectifs de l'entreprise, et ceci 
non seulement à l'intérieur de l'usine 
mais dans toute la communauté. C'est 
pour cela que des compagnies comme 
Celanese, Alcan, Pratt and Whitney 
subventionnent des loisirs, fournissent 
des cours aux femmes et aux enfants 
des travailleurs, engagent des psycholo­
gues pour s'occuper des problèmes de 
couple, d'alcoolisme de leurs employés. 

Il faut voir aussi que le patronat se sert 
beaucoup de ces projets pour mettre un 
frein à la résistance des travailleurs, 
qu'elle soit organisée (militantisme syn­
dical) ou non-organisé (absentéisme, 
turnover, sabotage). 
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Michel Doré 
Le capital a besoin de faire en sorte que les 
travailleurs s'identifient de plus en plus à leur 
entreprise 

On enlève des contrôles plus tradition­
nels mais on donne une nouvelle respon­
sabilité, on crée une nouvelle culpabili­
sation. Présenter une charge à accom­
plir et laisser des personnes autonomes 
face à cette charge, c'est les culpabiliser 
s'ils n'accomplissent pas l'ensemble de 
la tâche. 

C ' e s t p a y a n t p o u r l a c o m p a g n i e 

C'est payant aussi, ils peuvent se passer 
de contremaître, rentabiliser les projets 
sur la base des travailleurs qui ont été 
éliminés et qui sont devenus chômeurs, 
sur la base également de la production 
qu'ils n'ont plus besoin de vérifier, etc. 
Quand tu penses que dans l'industrie 
automobile, ils sont obligés de vérifier à 
peu près le V, de la production, tu imagines 

si, avec un programme, ils en viennent 
à ne devoir vérifier qu'une voiture sur 5! 

L'orientation de ces programmes est 
encore plus claire quand on réalise tout 
ce qu'ils reçoivent d'appuis institution­
nels: McGill, École des Hautes Études 
Commerciales, gouvernement fédéral. 
Le fédéral te court après dès que tu veux 
faire quelque chose de moindrement 
conjoint. Depuis qu'ils savent qu'on a 
un comité d'étude sur la qualité de vie 
au travail au CTM (Conseil du travail 
de Montréal-FTQ), ils nous disent: 
«qu'est-ce que vous attendez pour nous 
soumettre un projet. On va vous subven­
tionner!». 

Ça nous pose des problèmes du point 
de vue syndical. D'abord, les boss 
incluent souvent dans les projets QVT 
des éléments que nous on revendique 
depuis des années, par exemple, des 
cafétérias, des protocoles sur des ma­
chines, de l'outillage. Parfois ça fait 3 
ou 4 négociations que le syndicat essaie 
de régler ces problèmes-là et qu'il se 
casse la gueule, que les patrons ne 
veulent rien savoir; puis tout d'un coup, 
c'est accordé par-dessus la tête du 
syndicat, en dehors de la convention, 
«grâce» au QVT. C'est dur d'expliquer 
ça aux syndiqués. 

Ensuite, il y a le fait que rares sont les 
travailleurs qui ne diront pas: «ma job 
est plate». Les gars veulent vivre les 
affaires avant de tirer des conclusions. 
Nos conclusions syndicales sur les dan­
gers de ces programmes (ex: l'ancien­
neté remise en question, le risque d'éli­
mination des travailleurs à mesure 
qu'ils vieillissent, etc.) apparaissent un 
peu théorique par rapport à des amélio­
rations concrètes dans l'immédiat (ex: 
pouvoir s'en aller de bonne heure, ne 
pas avoir de contremaître derrière soi, 
etc.). • 
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Des défis de taille 
pour 
le mouvement syndical 

Table-ronde CSN-FTQ (suite) 

Éviter à tout prix de se marginaliser. . . M H ^ M M 

On doit remarquer que les programmes 
patronaux qui comportent quelques 
avantages au plan des salaires et des 
conditions de travail s'adressent tou­
jours à une minorité de travailleurs 
stables que les syndicats représentent. 
Mais ceux qui vont surtout payer la 
note de la nouvelle organisation du 
travail, c'est toute la couche de travail­
leurs précaires et non-organisés qui 
s'étend de plus en plus, travailleurs à 
temps partiel, à forfait, à domicile, etc. 
La réorganisation présente vise, comme 
au Japon, à creuser le fossé entre «les 
deux marchés du travail»: l'un bien 
payé, syndiqué, avec sécurité d'emploi 
et l'autre mal payé, non organisé insta­
ble. 

Ce n'est d'ailleurs pas nouveau dans 
l'histoire: les capitalistes se sont tou­
jours servis de changements à l'organi­
sation du travail pour jouer les travail­
leurs les uns contre les autres, pour 
créer de nouveaux corporatismes. Et 
actuellement, c'est tout le mouvement 
syndical qui risque d'être marginalisé 
parce qu'il représente traditionnel­
lement des travailleurs qui, à cause de 
leurs luttes, ont acquis un minimum de 
conditions de travail et de sécurité. 
L'enjeu pour nous c'est d'éviter le 
corporatisme, la marginalisation. 
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L'enjeu pour nous c'est d'éviter 
le corporatisme, la margina­
lisation 

Adapter nos stratégies 
en fonction de la nouvelle conjoncture 

Le mouvement syndical a développé 
traditionnellement des positions sur des 
aspects particuliers de l'organisation du 
travail. On s'est battu contre la sous-
traitance. Il existe dans des conven­
tions, des clauses relatives aux délais, à 
la protection de l'emploi et au perfec­
tionnement en cas de changements 
technologiques. Actuellement, on en est 
peut-être à l'étape d'une réflexion plus 
globale, une volonté de mettre en 
place une stratégie plus large, plus 
articulée. Par exemple, concernant les 
changements technologiques, on essaie 
de mieux coordonner les clauses qui 
protègent le plus l'emploi, le droit à 
l'information, le droit au recyclage, 
(qu'il soit volontaire, avec des pro­
grammes que les travailleurs peuvent 
aussi présenter, etc.). Aussi, antérieure­
ment, il y avait peu de clauses de 
recours sur les changements technologi­
ques. On se battait bien sûr pour le 

droit à l'information, mais là on essaie 
en plus de mettre de l 'avant des recours 
possibles, pour être en mesure de con­
trer certains changements. 

La conjoncture va nous forcer à réajus­
ter nos positions, par exemple sur la 
question de la sous-traitance. Ce qui a 
été négocié dans les conventions c'est 
que les emplois de l'unité d'accrédita­
tion ne peuvent être donnés en sous-
traitance. Mais d'une part, la clause ne 
concerne pas de nouveaux emplois qui 
peuvent être créés en-dehors de l'unité 
d'accréditation. D'autre part, on assiste 
à un déplacement des emplois en-dehors 
de l'usine, vers des PME. On a eu 
l'exemple de gaz Métropolitain qui, 
devant une affluence de demandes, a 
fait reprendre les nouvelles demandes 
par des PME. 

C'est aussi toute la réorganisat ion du 
tertiaire qui commande pour nous de 
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nouvelles stratégies. Les positions tradi­
tionnelles, sur les changements techno­
logiques par exemple ont été l'objet de 
grandes batailles dans le secteur privé; 
et surtout dans les endroits syndiqués. 
Or les stratégies développées dans le 
secteur manufacturier ne correspondent 
plus à la réalité du tertiaire. 

Un aspect particulier de ce problème, 
c'est que le secteur tertiaire comporte de 
larges fractions de travailleurs non-

Donc la situation a changé; on doit 
développer de nouvelles approches, à 
plusieurs niveaux. Au niveau des pro­
jets de négociation, au plan des législa­
tions, au niveau de la formation aussi: 
on sent le besoin de mieux analyser ce 
qui se passe. . . Globalement, il faut 
élargir le contenu des convent ions 
col lect ives pour nous donner les 
moyens d'intervenir de façon autonome 
sur les questions d'organisation du tra­
vail. 

Mais la question fondamentale de­
meure celle de redéfinir la pratique 
syndicale, parce que le syndicalisme tel 
qu'il fonctionne actuellement est aussi 
ébranlé par les stratégies patronales et 
politiques qu'a pu l'être le syndicalisme 
de métier il y a quelques décennies. Il 
faut relancer le débat sur l'accès à la 
syndicalisation, développer de nou­
vel les formes d'organisation syndi­
cale: accréditation multipatronale, syn­
dicats de chômeurs, formes d'organisa­
tion et de solidarité entre les travailleurs 
de l'entreprise centrale et ceux des 
PME. . . 

syndiqués. C'est très différent d'imagi­
ner un pattern dans les assurances, 
avec 3-4% de syndiqués, que par exem­
ple dans l'électroménager, où les quel­
ques grandes compagnies sont syndi­
quées, avec quelques petites non-syn­
diquées à côté. On en est à la prise de 
conscience que ça va prendre des straté­
gies différentes de notre part mais sans 
avoir de position arrêtée pour le mo­
ment. 

Il y a une nécessité de faire des percées 
au plan législatif également. À ce ni­
veau, bien des choses élémentaires ont 
été accordées dans d'autres pays, que 
nous n'avons pas ici. Par exemple, le 
code canadien comporte le droit de 
réouvrir les conventions en cas de 
changements technologiques. Ici est-ce 
qu'on va être obligés de négocier ça 
individuellement? Ensuite, ça fait long­
temps qu'on demande des modifications 
au code du travail, tellement timide et 
tellement plein de trous qu'il permet aux 
employeurs de contourner facilement 
certains gains que le mouvement ou­
vrier a pu réaliser. Il existe une absence 
totale de réglementation sur des aspects 
de la réalité au travail aussi importante 
présentement que celle du travail à 
domicile... 

Une revendication qui va devenir fonda­
mentale avec cette réorganisation, c'est 
celle du droit à l'information; elle sera 
déterminante de la capacité des organi­
sations syndicales de poser le problè-

Élargir notre perspective, 
étendre notre base d'unité 
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me du développement: questionner 
l'organisation du travail par le biais des 
politiques de développement des entre­
prises, de leurs finalités, des services 
offerts. 

Finalement, il va falloir redéfinir nos 
stratégies en fonction du projet de 
société qu'on veut bâtir. Ça veut dire, 
par exemple, que dans le cas de change­
ments technologiques dans les services 
publics, on va devoir non seulement se 
battre pour la sécurité d'emploi, mais 
aussi s'attaquer à la privatisation des 
soins; se dire que nos gains doivent se 
traduire en termes de services pour la 
population. 

En lien avec cette préoccupation de 
développer nos revendications dans une 
perspective plus large, il commence à y 
avoir de nouveaux débats au niveau des 
instances syndicales. Par exemple, d e 
vant les changements technologiques 
qui touchent surtout les emplois fémi­
nins dans le secteur tertiaire, le comité 
de la condition féminine de la CSN a 
entrepris, avec des filles concernées, une 
réflexion sur le temps partiel. D'une 
part, le travail à temps partiel répond à 
une certaine demande de la part des 
travailleuses. D'autre part, la réalité de 
ce type de travail à l'heure actuelle est 
d'un tout autre ordre que les besoins 

François Lamarche 
développer de nouvelles formes d'organisation 
syndicale 

exprimés. Présentement, le temps par­
tiel sert à maintenir un grand nombre 
de personnes sans sécurité, avec un 
salaire en-dessous de leurs besoins. 
Mais ça serait tout différent si on 
pouvait définir le temps partiel comme 
un congé à temps partiel, sur un poste à 
temps complet, autrement dit si tu 
pouvais adapter le temps partiel à tes 
besoins, tout en conservant ton droit au 
travail. Évidemment, ce type de ré­
flexion, assez nouvelle, ne se traduit pas 
encore en termes de position... À la 
FTQ, la réflexion sur le temps partiel 
fait aussi son chemin à l'intérieur des 
comités de condition féminine. 

Récupérer les offensives patronales? 
De nouveaux débats.. . 
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Il existe un certain nombre d'autres 
interrogations du style: «est-ce qu'on 
peut récupérer des s tratégies patro­
nales pour les faire tourner à notre 
avantage?» C'est le cas pour le temps 
partiel, mais aussi pour les change­
ments technologiques. Notre défi, c'est 
non seulement de contrer les effets 
néfastes des changements technologi­
ques, au moyen de clauses comme le 
droit à l'information, le droit au con­
trôle de certains facteurs, mais aussi de 
se servir des changements pour amélio­
rer les conditions de travail, pour aug­
menter le contrôle des travailleurs sur 
l'organisation du travail. Il y a des cas 
où les changements technologiques ser­
vent à éliminer la discrimination sexuel­
le et à améliorer la santé-sécurité. Il 
faut voir «comment» et aller chercher 
des garanties. 

C'est plus embêtant pour nous d'essayer 
de récupérer les projets de «qualité de 
vie au travail». Parce que la qualité de 
vie, on l'a revendiquée depuis long­
temps, mais les QVT sont piégés; ils 
correspondent à une offensive idéolo­
gique dans une conjoncture politique et 
économique difficile. 

On sait que des syndicats italiens ont 
mis de l 'avant des stratégies de récupé­
ration de ces programmes. Ça peut 
peut-être se faire localement sur des 
applications concrètes comme l'ont fait 
les travailleurs de Kruger-Turcot quand 
ils ont décidé en assemblée générale de 
poser leurs conditions à leur participa­
tion à une enquête patronale sur un 
problème réel. Mais on ne peut en faire, 
à mon avis, un enlignement syndical, 
parce que ce qui est visé par les boss, ce 
n'est pas l'enrichissement des tâches ou 
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André Messier 
mettre de l'avant des revendications qui tou­
chent tout le monde 

les conditions de travail, mais bien la 
productivité maximale et la marginali­
sation du syndicat. 

À la FTQ, notre réflexion nous amène à 
ne dire ni complètement oui, ni complè­
tement non, aux programmes comme 
tels. Ce qu'il y a à faire, c'est d'essayer 
d'en mettre le plus possible sous con­
trôle syndical; et ne pas entrer dans le 
jeu des patrons qui amènent bien, sous 
le terme QVT, les questions qu'ils veu­
lent. C'est drôle, mais on se rend compte 
que quand on veut parler de QVT en 
termes de sécurité-santé, de condition 
féminine etc., les patrons ne proposent 
plus de nouvelles initiatives! 



La crise rend l'offensive 
difficile... m^^^^^^^^^ 
Des revendications qui pourraient amé­
liorer nos conditions de travail, par 
exemple la revendication, surtout mise 
de l'avant en Europe, de la réduction du 
temps de travail, sont biaisées en pé­
riode de crise. En effet, dans ce temps-
là, les boss négocient la réduction du 
temps de travail en échange des cou­
pures, en réduisant les avantages d'au­
tant. Si les syndicats se mettent à 
négocier les conséquences de la crise, ça 
devient ambigu... , ça dénature des re­
vendications qui, dans un autre con­
texte, nous feraient avancer. 

En fait, la préoccupation qui va demeu­
rer la plus totale face aux travailleurs, 
c'est celle du droit au travail, du main­
tien de l'emploi. Ça va vouloir dire 
forcer la technologie à rencontrer nos 
préoccupations sociales, à faire en sorte 
que ce ne soient pas les travailleurs qui 
payent la note, en tombant de catégorie 
d'emploi et de niveau de vie. Et se 
battre pour conserver leurs jobs, et se 
battre pour que les autres aient des jobs, 
ça va rester la plus grande motivation 
des travailleurs organisés. 

L'embêtant, c'est de trouver des reven­
dications-clés derrière lesquelles le mon­
de vont se mobiliser, en dépit des 
situations de chacun et de l'insécurité 
générale apportée par la crise. En 1972 
on avait rempli le forum avec la ques­
tion du droit au travail; c'était facile 
pour une majorité de travailleurs sta­
bles de sympathiser avec une minorité 
de non-stables. Maintenant, c'est la 
majorité qui est insécure. Même dans le 
secteur public, dont on parle tellement, 
seulement 50% des travailleurs bénéfi­
cient de la sécurité d'emploi. Alors, il 
faut raccrocher le monde à autre chose 
de concret, répondre à un contexte de 

crise qui touche tout le monde et mettre 
à la fois de l 'avant un certain nombre 
de grandes revendications. 

Je crois que cette fois-ci, on va aller voir 
notre monde, plus avec des questions 
qu'avec des réponses. Voir avec eux 
comment, dans le contexte actuel, on 
peut aller chercher des gains réels. 
Mais, il demeure des pistes importantes: 
développer la solidarité entre les travail­
leurs qui ont une sécurité et ceux qui ne 
l'ont pas, les avec et les sans emplois, 
convaincre les travailleurs du public de 
mettre une part de leurs énergies, de 
leurs cotisations, de leur militantisme 
pour aider à syndiquer ceux qui ne le 
sont pas dans le privé, lier nos revendi­
cations à l'obtention de meilleurs ser­
vices à la population. Et il y a des petits 
bouts de cela qui se réalisent tranquille­
ment: tournée conjointe des trois cen­
trales, Sommet populaire, syndicats de 
chômeurs, Colloque international des 
travailleurs de l'Alcan. • 

Textes: Martine D'Amours 

Photos: Pierre Gauuin 

Dans le n° 160, le texte sur les jobs de 
femmes (pp. 11-14) s'inspirait largement du 
texte -Les conditions de travail des femmes» 
États généraux II des travailleuses salariées 
québécoises; (comité d'action). 

De même la source principale du texte «Le 
contrôle sur le corps des femmes est interna­
tional» est ISIS, international bulletin, prin­
temps 78 NDLR. 



Organisation du travail 
et projet de société 

Vie Ouvrière 

Depuis de nombreuses années, la revue 
Vie Ouvrière s'est donné comme tâche 
de rendre la parole aux travailleurs du 
Québec pour qu'ils expriment leurs réali­
tés vécues concrètement dans les mi­
lieux de travail et dans leurs milieux de 
vie; pour qu'ils dévoilent leur exploita­
tion, leur oppression; pour qu'ils fassent 
connaître leurs revendications et leurs 
luttes. Nous avons aussi fait écho à la 
réalité vécue par les travailleurs d'au­
tres parties du monde et à leurs luttes 
de libération. 

Nous avons privilégié le point de vue 
des organisations ouvrières et populai­
res que les travailleurs se sont données 
au cours de leur histoire. Nous avons 
essayé de fournir régulièrement un cer­
tain nombre d'éléments pour aider à 
comprendre cette réalité. 

Ce contact avec la réalité ouvrière et 
populaire de toutes les régions du Qué­
bec et du monde, de même que nos 
propres pratiques militantes avec la 
classe ouvrière, nous ont convaincus 
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que le capitalisme était un système 
essentiellement oppressif pour les tra­
vailleurs, qu'il devait être combattu et 
qu'il n'était pas réformable. Le présent 
dossier nous en donne une nouvelle 
illustration. 

Pour une société social iste 
Ce n'est cependant pas tout de se 
défendre contre les attaques du capita­
lisme. A force de se battre contre lui, le 
mouvement ouvrier a fini par vouloir 
bâtir une société où le type d'exploita­
tion et d'oppression inhérent à ce sys­
tème aura disparu. 

Ce projet de société qui s'élabore lente 
ment et graduellement depuis cent cin­
quante ans tout au plus, avec ses 
avancées et ses reculs, ses réussites et 
ses échecs, le mouvement ouvrier depuis 
ses débuts l'a appelé socialisme. C'est 
ce même projet de société qui est encore 
aujourd'hui porté par des militants du 
mouvement ouvrier québécois et ce, 
dans toutes les centrales syndicales et 
dans tout le mouvement populaire. C'est 
ce projet de société que nous portons. 

Lorsque nous parlons de socialisme, 
nous faisons référence à une société où 
les structures sociales seront conçues en 
fonction d'un réel pouvoir populaire sur 
l'économie, le politique, le social et le 
culturel. C'est une société dans laquelle 
le pouvoir sur l'ensemble des réalités 
sociales, en commençant par les organi­
sations et les institutions de quartier et 
les lieux de travail, appartiendra aux 
Travailleurs. 

Ce projet de société socialiste c'est, nous 
semble-t-il, ce que la revue Vie Ouvrière 
a essayé de nommer concrètement au fil 
des luttes et des gestes de solidarité 
vécus dans le monde ouvrier. C'est 
pourquoi nous croyons important que la 

lutte de libération nationale ne soit pas 
détachée de l'objectif de ce pouvoir 
populaire. C'est donc ensemble, socialis­
me et indépendance, qu'il faut poursui­
vre comme projet. 

Conditions pour réal iser 
ce nouveau projet de société 
Ce projet socialiste ne s'ébauchera pas à 
partir de livres ou de modèles tout faits, 
importés d'ailleurs, mais il se précisera 
à partir du contexte concret dans lequel 
nous vivons et des luttes entreprises et 
vécues par les travailleurs et travail­
leuses d'ici. Il tiendra compte des acquis 
et des erreurs, des victoires et des 
échecs, des expériences socialistes vé­
cues ailleurs dans le monde. 

1. Renforcer le mouvement ouvrier 

Pour cela, il est essentiel de renforcer le 
mouvement ouvrier, particulièrement en 
un moment où toutes les forces capita­
listes prennent tous les moyens pour le 
discréditer et où un fort sentiment 
anti-syndical est partagé par une bonne 
proportion de la population. 

On peut rêver d'un mouvement syndical 
idéal. Cela n'existe pas et n'existera 
jamais. Et il faut, sans aucun doute, 
travailler à changer les syndicats s'ils 
ne vont pas dans le sens des intérêts 
des travailleurs. Mais nos critiques du 
mouvement syndical doivent se situer 
dans le sens d'un renforcement du 
syndicalisme, principal mouvement 
existant actuellement pour les défendre. 

Se situer ainsi dans la perspective d'un 
projet de société comporte, pour le 
syndicalisme, un certain nombre d'exi­
gences. Il se doit de défendre les intérêts 
particuliers des travailleurs qu'il repré­
sente et ne doit donc pas jouer le rôle 
d'un parti politique. Ce qui ne l'empêche 
pas de penser ses revendications et ses 
stratégies en fonction des intérêts de 
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l'ensemble des travailleurs. Cette préoc­
cupation est actuellement présente dans 
le mouvement syndical chez un bon 
nombre de militants. Il faut accentuer 
cette tendance, surtout en période de 
crise économique. 

2. Intégrer les différents fronts 
de lutte 

Le mouvement ouvrier devra aussi 
intégrer un ensemble de fronts de lutte 
différents en les situant constamment 
en fonction des intérêts de la classe 
ouvrière et populaire. Ce sont par exem­
ple les luttes pour la participation 
démocratique des travailleurs aux déci­
sions importantes dans leurs milieux de 
travail, les quartiers et les divers paliers 
de décision politiques. Ce sont les luttes 
des handicapés, des personnes âgées, 
des malades pour une vie et des soins 
décents. Ce sont les luttes des assistés 
sociaux, des chômeurs, des autochtones 
et des immigrants; les luttes des travail­
leurs de toutes les parties du monde. Ce 
sont enfin les luttes du mouvement 
féministe, du mouvement pour la protec­
tion de l'environnement et du mouve­
ment de libération nationale. 

3 . Une nouvel le organisat ion 
du travail 

Ce n'est que dans les années 1960 que le 
mouvement ouvrier d'orientation socia­
liste commence vraiment à s'interroger 
sur les problèmes d'organisation du 
travail et du pouvoir dans les entrepri­
ses. L'analyse de l'expérience des pays 
dits socialistes fait tomber des mythes: 
l'abolition de la propriété privée des 
moyens de production n'a pas généré 
«naturellement» de nouveaux rapports 
de production. En d'autres termes, l'or­
ganisation du travail dans les entrepri­
ses en URSS ou dans les pays de l'Est 

est fort semblable à celle des entreprises 
des pays capitalistes. 

À la faveur de luttes sociales impor­
tantes en France et en Italie, les travail­
leurs font apparaître sur l'avant-scène 
des revendications la lutte contre les 
cadences, contre la déqualifïcation, pour 
le contrôle ouvrier sur la formation 
professionnelle, la sécurité, le mouve­
ment de personnel, la répartition du 
travail. Sur le plan politique émerge un 
nouveau type de socialisme, le socialis­
me autogestionnaire, comme perspective 
à long terme. Il s'appuie sur l'accroisse­
ment du pouvoir des travailleurs dans 
l'entreprise pour freiner la croissance 
productiviste. 

La piste sur laquelle ils se sont lancés, 
et qui peut être stimulante pour nous, est 
que l'ensemble du mouvement ouvrier 
s'engage dans une lutte pour la réduc­
tion massive de la durée du travail: ce 
faisant, il contribue à construire un 
autre type de société. 

La réduction substantielle de la durée 
du travail c'est, en premier lieu, le pivot 
central d'une politique de l'emploi. C'est 
aussi la possibilité de vivre autrement, 
la possibilité d'une «répartition égali-
taire entre hommes et femmes de l'en­
semble que constitue le travail salarié, 
le travail ménager et les tâches d'éduca­
tion des enfants»1. Ce qui veut dire, à la 
limite, travailler moins et voir son 
pouvoir d'achat progresser moins rapi­
dement. Pourquoi pas, si c'est pour 
résoudre le problème du chômage, du 
ghetto féminin, du travail à temps 
partiel et du travail au noir. f 

(Avec la collaboration de Louis Favreau 
du Centre de Formation Populaire) 

1 E. MAIRE: Reconstruire l'espoir, page 
52. Points-Politique, Seuil. 

56 



événements ouvriers 

CTCUM 
Développer 
des appuis 
beaucoup 
plus larges 

G é r a l d L a r o s e , 
prés ident du Conseil Cen t ra l de Mont réa l (CSN). 

V.O. - On a l'impression que les 
médias ont longuement parlé du 
récent conflit à la CTCUM, mais 
qu'en même temps, ils nous ont dit 
peu de choses sur le fond du pro­
blème. Peux-tu nous parler un peu 
de la situation concrète, des rap­
ports de pouvoir et de l'histoire des 
relations de travail dans cette en­
treprise? 

G.L. - La CTCUM est une compagnie 
de Transport en commun qui couvre 
l'ensemble du territoire de la commu­
nauté urbaine de Montréal. Elle négocie 
avec environ 7 000 travailleurs, regrou­
pés en cinq syndicats dont les plus 
importants sont: la Fraternité des 

chauffeurs d'autobus et opérateurs de 
métro (syndicat indépendant - 4 500 
membres), le Syndicat des employés 
d'entretien (CSN - 2 200 membres) et le 
Syndicat des employés de bureaux (CSN 
- 450 membres). 

Même si elle est une entreprise de 
services publics, la CTCUM fonctionne 
comme une entreprise privée: autonome, 
dirigée de fait par trois individus, elle 
ne rend de comptes à personne. En 
termes de relations de travail, ça mar­
che comme dans l'armée; nous sommes 
en présence d'une des entreprises où les 
rapports sociaux sont les plus tendus. 
En voici quelques exemples: plus de 400 
griefs accumulés, qui traînent depuis 7 
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ou 8 ans, une moyenne très élevée 
d'arrêts de travail (8 grèves en 8 ans), 
un pourcentage d'accidents et de mala­
dies du travail, entre autres de surdité, 
très élevé. Sur ce point, la CTCUM est 
une des entreprises qui paie le plus fort 
taux de cotisation à la Commission de 
la santé et de sécurité au travail, en 
fonction du pourcentage d'accidents. 
Les syndicats sont très bien organisés 
là-dessus, mais la compagnie, c'est le 
cas de le dire, est très «dure d'oreille» 
quand il s'agit d'éliminer les dangers à 
la source... 

Autre point: Hanigan ne veut jamais 
que le syndicat élargisse le champ de 
négociation. Lors du dernier renouvelle­
ment de convention, le syndicat voulait 
s'impliquer dans les questions de sécu­
rité des passagers, mais là-dessus, la 
compagnie ne veut strictement rien 
savoir. 

J 'aimerais enfin apporter quelques pré­
cisions au sujet du dernier conflit com­
me tel. D'abord, les revendications syn­
dicales ont été formulées, selon un mode 

très démocratique, suite à de nombreu­
ses consultations et elles ont été adop­
tées en congrès interne aux syndicats. 
Mais les travailleurs ont eu de la 
difficulté à les expliquer publiquement 
parce qu'on part toujours d'un projet 
global de revendications et ce n'est 
qu'en cours de négociation qu'on en 
ressort les priorités. Or Hanigan n'a 
jamais voulu négocier ou plutôt il vou­
lait négocier sur la base des reculs 
qu'il cherchait et cherche toujours à 
imposer aux travailleurs. Sa stratégie a 
été d'étirer l'affaire jusqu'au moment de 
passer son «bébé bleu» au gouverne­
ment. Ainsi, les travailleurs se sont 
retrouvés avec l'ensemble de leurs de­
mandes, sans réponse patronale, sans 
possibilité d'identifier des priorités, et 
encore moins de les expliquer à la 
population. 

Ensuite, il est arrivé que des médias ont 
projeté les demandes d'un syndicat sur 
l'ensemble des syndicats concernés. Par 
exemple, le 25% d'augmentation de sa­
laire dont on a tant parlé, était une 
demande en provenance de la Fraternité 
des chauffeurs uniquement. Les autres 
syndicats, quant à eux, revendiquaient 
une clause d'indexation qui protégeait 
leur pouvoir d'achat, une clause d'enri­
chissement de 2% et refusaient de recu­
ler sur des droits acquis: indexation, 
ancienneté, droits syndicaux. Finale 
ment, on doit rappeler que c'est Hani­
gan lui-même qui s'est arrangé pour que 
l'ensemble des conventions collectives 
se terminent le 11 janvier, dans la pire 
période de l'hiver. 

V.O. - On comprend que les condi­
t ions mises en place par la CTCUM 
ont rendu difficile l'élaboration 
d'une riposte syndicale. Mais que 
penser justement, des stratégies 
syndicales? 
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G.L. - Il faut dire tout de suite qu'à la 
CSN, tous les syndicats sont autono­
mes, en termes de revendications et de 
stratégies et que, si critique il y a, elle 
ne se fait jamais en termes d'autorité de 
la part de la CSN. Ceci dit, il est 
évident que dans le cas de la CTCUM, 
comme dans la plupart des cas mainte 
nant, les rapports de forces ne sont plus 
seulement économiques: ils sont de plus 
en plus politiques et publics, et ceci, 
même dans le secteur privé; qu'on pense 
aux forestiers. Il ne suffit plus d'arrêter 
le travail, il faut en plus créer un 
rapport de forces qui inclut des appuis 
beaucoup plus larges, en réponse à un 
patronat qui lui, est de plus en plus 
organisé et concerté. 

Dans le cas de la CTCUM, le rapport de 
forces qu'on avait en janvier n'a pas été 
suffisant. On sait que, dans le secteur 
public c'est toujours difficile. On est 
toujours pris entre des usagers à qui on 
donne des services et qui sont nos alliés 
et un patron qui lui, particulièrement 
Hanigan, se fout d'eux mais cherche à 
les mettre de son bord quand arrive un 
conflit. Le vrai défi, c'est celui-là: «Com­
ment acculer le patron à négocier sans 
qu'il puisse capitaliser sur les usa­
gers?». Pour le conflit CTCUM, ça été 
particulièrement difficile à cause de la 
période et aussi parce qu'il n'y avait pas 
eu négociation. En fait, cette grève a 
d'abord été une grève pour enclencher la 
négociation alors qu'habituellement elle 
arrive pour régler la convention. Je 
rappelle aussi la position du gouverne­
ment qui, dans le discours, a beaucoup 
blâmé la position d'Hanigan mais qui, 
dans les faits, a mis en application une 
loi-matraque pour les travailleurs, sans 
rien changer du cadre de négociation 
qui n'avait rien produit pendant quatre 
mois. 

On en tire comme conclusions qu'il va 

falloir être de plus en plus vigilants 
pour faire connaître la signification 
profonde de nos revendications et de 
plus en plus novateurs pour chercher 
l'adhésion de la population. 

V.O. - C 'es t sûr qu'une information 
plus abondante du point de vue 
syndical aurait contribué à rall ier 
plus de monde à cette lutte. Mais 
n'y aurait-il pas eu des moyens 
concrets d'aller chercher l 'adhésion 
des usagers sur leur propre terrain: 
par exemple poursuivre le s e rv ice 
mais gratuitement? 

G.L. - Si le service continue comme tel, 
gratuitement, ça fait mal à la CTCUM, 
ça fait mal au gouvernement, mais ça 
risque aussi d'étirer le conflit. Dans ce 
sens, je ne pense pas qu'on puisse offrir 
l'ensemble du service, même gratuite­
ment. La question des services essen­
tiels doit être vue dans la perspective 
d'augmenter notre poids dans le rapport 
de forces: il faudrait donc penser au 
moyen de garantir des services essen­
tiels très sélectifs, qui soient utiles à la 
population, mais qui fassent mal au 
patronat en général. Un service mini­
mal qui permettrait à certains travail­
leurs de se rendre à leurs lieux de 
travail, sur les heures de pointe, un 
service gratuit, négocié (sinon, tu peux 
être poursuivi parce que tu ne fais pas 
payer), avec rémunération aux syndi­
cats et entièrement contrôlés par les 
syndicats, pour que ça ne les divise pas: 
c'est ce que les syndiqués font actuelle­
ment chez Gaz Métropolitain. Mais 
n'étant pas de l'intérieur du Syndicat, je 
ne pourrais pas donner une idée exacte 
de quoi ça pourrait avoir l'air. L'impor­
tant, c'est que les services essentiels 
doivent servir à augmenter le rapport de 
forces de ceux qui sont obligés de faire 
la grève pour obtenir leurs droits et 
leurs revendications. 
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V.O. - Est-ce que ces débats se font 
à l'intérieur du mouvement? 

G.L. - Oui, on est conscients de la 
nécessité de contrer la tentative du 
patronat et du gouvernement de margi­
naliser le mouvement syndical, particu­
lièrement celui du public et du para-
public. Le gouvernement d'ailleurs a 
profité du conflit à la CTCUM pour 
sortir ses batteries en prévision du 
prochain front commun. Mais, dans ce 
cas précis, on a été déchirés entre d'une 
part, des orientations à l'effet que, 
comme mouvement syndical, il nous 
faut de plus en plus prendre en compte 
des revendications plus larges de la 
population, et miser sur l'unité intercen­
trale et l'unité syndicale et populaire et, 
d'autre part, la réalité concrète, de la 
difficile mobilisation lorsque l'opinion 
publique est «crinquée» à bloc. Je crois 
que les militants et les militantes se 

sont sentis déchirés en s'apercevant 
qu'ils ne pourraient pas, en une semai­
ne, développer tout l'appui nécessaire 
pour défoncer une deuxième loi spéciale. 
C'est pourquoi les syndicats de la 
CTCUM ont fait une repli stratégique. 

Se replier pour mieux foncer. Et mieux 
foncer ça peut dire: expliquer au monde 
le sens des revendications, expliquer 
que de maintenir notre pouvoir d'achat, 
c'est contrer les politiques économiques 
actuelles, promouvoir une véritable poli­
tique du transport en commun, via le 
Sommet populaire, via l'assemblée pu­
blique prévue pour la mi-avril, diffuser 
nos dossiers noirs sur les relations de 
travail, la santé-sécurité, l'administra­
tion à la CTCUM, mettre les groupes 
populaires dans le coup etc. En un mot 
il nous faut élargir les appuis. 

• 

Entrevue réalisée par Martine D'Amours. 
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foi et engagement 

r 

L'Evangile lu à partir 
de la classe ouvrière 

Claude Hardy, c.p.m.o.  

. Les Béatitudes 

Heureux ceux qui ont mené et qui 
mènent des luttes à Cuba et au 
Nicaragua, car ils aident à bâtir un 
monde différent qui fait avancer le 
Royaume. 

Heureux ceux qui travaillent à bâtir 
la solidarité ouvrière, car la cons­
truction d'une société juste et frater­
nelle avance. 

Heureux les militants et les mili­
tantes qui ne se laissent pas mettre 
à terre par des obstacles, mais qui 
retrouvent toujours la foi de foncer. 
Heureux ceux et celles qui, par 
fidélité à leur classe, refusent les 
promotions patronales. 
Heureux les travailleurs et les tra­
vailleuses qui ne se résignent pas à 
une fermeture d'usine. 

Heureux les chômeurs regroupés, 
victimes des préjugés, car de votre 
révolte la vie va revenir. 

Malheur aux multinationales, parce 
qu'elles écrasent des travailleurs et 
des travailleuses. 

Malheur à vous les riches qui man­
gez le pain des pauvres, car leur 
faim vous dévorera. 

Malheur aux gouvernements qui se 
donnent un pouvoir au service de 
leurs propres intérêts, car la classe 
ouvrière est en train de s'organiser. 
Malheur à vous que la théologie a 
équipés pour déformer les béati­
tudes. 

Texte composé en atelier lors d'une 
session du C.P.M.O. 

et 



HIER AUJOURD'HUI 

Caïn, qu'as-tu lait de ton frère? 

Dire notre foi 
dans notre histoire 

S'approprier l'Évangile à partir de 
la classe ouvrière est aussi une 
tâche militante que des hommes, 
des femmes, des enfants, ont com­
mencé à faire dans leur commu­
nauté, dans leur équipe de revision 

de vie, etc. On ne peut pas lutter 
pour réclamer pain et justice, dénon­
cer ceux qui veulent défendre et 
élargir leurs privilèges, sans en 
même temps se questionner de nou­
veau sur le sens de sa foi. Surtout si 
l'Évangile nous a été interprété en 
termes de soumission, d'obéissance, 
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de culpabilité, de morale indivi­
duelle, de ciel à mériter. 

Nos pratiques et nos options pour 
bâtir une société autre nous amè­
nent à lire l'Évangile autrement. 
C'est une position privilégiée pour 
comprendre le projet de Jésus et d'y 
découvrir le parti pris de Jésus pour 
les pauvres. L'Évangile cesse alors 
d'être des bouts de phrase que l'on 
plaque pour déterminer ce qu'il faut 
croire et faire, mais il devient une 
histoire de libération. Seuls ceux qui 
luttent pour la justice et la libéra­
tion des opprimés peuvent découvrir 
dans l'Évangile un message de 
libération. 

On comprend alors que les spécia­
listes de cette appropriation de 
l'Évangile sont aussi ceux qui tra­
vaillent à faire avancer cette nou­
velle histoire. La foi se pense et 
s'exprime dans cette histoire, relue 
à partir des événements et des 
premiers textes des communautés 
chrétiennes où Jésus est reconnu 
comme le libérateur des opprimés. 

Une relecture dangereuse 
S'approprier l'Évangile est une 
tâche risquée et dangereuse. On se 
surprend à faire des affirmations 
fortes, pas trop «catholiques», qui 
nous font peur parce qu'elles nous 
engagent. Jésus a eu à affronter le 
même défi dans la première homélie 
qu'il a faite à Nazareth, à partir 
d'un texte d'Isaïe: «L'Esprit du 
Seigneur est sur moi, parce qu'il 
m'a consacré par l'onction pour 

porter la bonne nouvelle aux pau­
vres ... renvoyer en liberté les oppri­
més» (Luc 4, 18). 

Le commentaire de Jésus a été 
direct: «Aujourd'hui s'accomplit à 
vos oreilles ce passage de l'Écriture 
(Luc 4, 21). Il indiquait bien que la 
vie en esclavage ne correspond pas 
au projet de Dieu qui a voulu être en 
Alliance avec un peuple libre, frater­
nel, solidaire. Il faut changer le 
sens de l'histoire: le jour de la 
Libération, c'est aujourd'hui que ça 
recommence. La fureur des gens 
était telle qu'il a dû se sauver pour 
ne pas se faire tuer. 

Dans son expérience, Jésus a très 
bien compris que les pauvres, et 
ceux qui sont solidaires avec eux, 
sont les seuls à pouvoir prendre le 
risque de « bâtir des cieux nouveaux 
et une terre nouvelle». Il en a 
remercié son Père : « Je te rends 
grâce d'avoir caché cela aux sages 
et aux puissants, et de l'avoir révélé 
aux petits et aux pauvres». Cette 
histoire, elle se continue encore 
aujourd'hui. # 
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Livres et revues 

Léo Lévesque, Quand j'y ai dit ça. . . a parti à 
rire Éditions coopératives Albert Saint-Martin 
1982. 110 p. 
Cette pièce de théâtre nous arrive du péniten­
cier de Cowansville, œuvre d'un jeune prison­
nier. Quinze ans de réclusion n'ont rien 
changé à sa nature d'homme, saut que 
maintenant il a fait l'apprentissage de la 
parole. Le fait de s'être surmonté lui-même 
dans ces conditions-limites témoigne d'une 
grande santé Et, parce que l'homme est 
nécessairement dans son œuvre, cette santé 
lui permet d'assumer chacun de ses person­
nages dans l'intimité de sa chair. L'essentiel, 
c'est que la chair s'est fait verbe! 

Japon: I envers du miracle. Kamata Satoshi. 
Paris, Maspero. 1982, 163 p. 
Il ne fallait pas être grand clerc pour soupçon­
ner quelque part d'ombre au «miracle» japo­
nais. N'en déplaise aux naïfs, l'homme est un 
loup pour l'homme - au Japon comme 
ailleurs! Dès lors, qu'on ne se surprenne pas 
que le coût social de cette fameuse prospérité 
soit élevé. Ce livre, écrit à partir d'enquêtes 
effectuées dans trois secteurs de l'industrie 
japonaise, est essentiellement un témoignage 
sur la condition ouvrière P.Q. 

Janine Hohl, Les enfants n'aiment pas la 
pédagogie. PPMF-UQUAM, Éditions coopéra­
tives Albert Saint-Martin, Montréal. 1982, 174 
174 p. 
Écrit de manière simple et agréable, ce livre 
s'adresse à tous ceux qui, de loin ou de près, 
parents, enseignants, éducateurs, sont concer­
nés par l'école et plus particulièrement l'école 
socio-économiquement faible L'auteur, char­
gée de cours à l'UQUAM, a enseigné au 
primaire et au secondaire; elle a reçu une 
formation en psychologie génétique et en 
sociologie de l'éducation. 
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Conjoncture politique au Québec. N° 1, hiver 
1981-1982, Éditions Albert Saint-Martin, Mont­
réal, 154 p. 
Produite par un collectif formé de sept 
personnes de l'Université du Québec à Mont­
réal et de l'Université de Montréal, la revue 
Conjoncture s'intéresse autant à l'actualité 
politique qu'à l'analyse des diverses compo­
santes de la société québécoise Le présent 
numéro traite, entre autre chose, du mouve­
ment ouvrier et de la gauche au Québec II 
nous apparaît important que cette revue existe 
comme un lieu de débat entre les différents 
intervenants de la scène politique au Québec 

Novalit. Vienne ta justice. Hull, Québec. 1981. 
97 p. 
Dans un monde déchiré, jusqu'à l'absurde, par 
les guerres et les injustices, les chrétiens sont 
appelés à agir Au nom même de leur foi 
Parce que Dieu est un Dieu de justice et de 
paix, parce qu'il a pris parti pour les pauvres 
et les petits Les textes de ce recueil ont jailli 
du cœur d'hommes et de femmes engagés 
dans l'action en même temps qu'enracinés 
dans la prière Ils bousculent Ils dérangent 
Comme les prophètes Comme l'Évangile. 

A M E R I Q U E L A T I N E 
I N F O R M A T I O N A L T E R N A T I V E 

Dossiers en français : 
Trois moments du processus salvadorien 

Caraïbes : vers l'affrontement ? 
Guatemala-Honduras : les organisations 

populaires 
Amérique centrale : 

géopolitique et révolution 

Disponibles à l'Agence latino-américaine 
d'Information 

1224 0 . rue Ste-Catherine, Suite 403 
Montréal , Québec H3G 1P2 

té l . (514)861-0756  
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